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Ce rapport comporte deux parties distinctes : 

RAPPORT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE, 

CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  

Ces deux documents sont à considérer comme étant séparés, mais sont malgré tout complémentaires.  
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I - RAPPORT SUR LE DEROULEMENT DE 

L’ENQUÊTE 

1. GENERALITES 

1.1. OBJET DE L’ENQUETE 

L’enquête a pour objet le recueil des observations du public sur le projet de révision du PLU de la 
commune de NAUJAC SUR MER. 

Cette révision prescrite par délibération du 17 mai 2008 du conseil municipal s’inscrit dans une 

démarche de réflexion et d’étude conforme à la stratégie nationale et les objectifs du Grenelle de 

l’Environnement et ainsi relever le défi du développement et de l’aménagement durable du territoire à 

l’horizon 2021, 

Le projet est établi conformément  aux dispositions des articles L123-6 à L123-11, R123-15 à R123-

19 et R123-25 du code de l’urbanisme, et des articles L123-1 à L123-6 du code de l’environnement,  

  

1.2. CADRE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE 

Ce cadre est constitué par un ensemble de textes, décisions et règles tel que ci-après : 

 La délibération du conseil municipal en date du 5 avril 2013 arrêtant le projet de PLU, et celle 

du 20 septembre 2013 qui complète la précédente et expose les modalités relatives à la 

conduite de la concertation, 

 L’arrêté d’ouverture de l’enquête  de M. le Maire de la commune de  NAUJAC SUR MER en 

date du 4 février 2014,  

 Le code de l’environnement et plus particulièrement les articles L123- 7 à  R 123-23, et les 

articles L123-10 et R123-19 du code de l’urbanisme, 

 La loi solidarité et Renouvellement urbain du 13 décembre 2000, la loi Urbanisme et habitat 

du 2 juillet 2003 et engagement social pour le logement du 13 juillet 2006, 

 Les lois dites « Grenelle » du 3 août 2009 (grenelle 1) et 12 juillet 2010 (grenelle2), et  la loi 

du 5 janvier 2011 modifiant le grenelle2, 

 La loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 

protection de l’environnement, ainsi que le décret n°85-453 du 23 avril 1985 modifié pour 

l'application de cette loi, 

 Le schéma de cohérence territoriale (SCOT) de la communauté de communes (CDC) de la 

Pointe du Médoc, 

 L’ensemble des textes et documents d’ordre supérieur s’imposant au territoire, 

Vu le dossier et l’ensemble des pièces soumis à l’enquête, 

 

1.3. CARACTERISTIQUES DU PROJET 

 
Les éléments ci-après, destinés à éclairer sur les choix et orientations fondant le projet arrêté par la 

commune de NAUJAC sur MER, sont extraits des documents figurant dans le dossier de l’enquête. 
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1.3.1. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)  

 

dit s’inscrire dans des choix délibérés en matière de gestion de la ressource en eau, de la gestion des 

risques, de la prise en compte de la question énergétique, de la préservation des terres agricoles et des 

espaces naturels et décline notamment : 

 

- un développement démographique mesuré à l’horizon 2022, de 150 habitants supplémentaires 

environ par rapport à la population de 2009, 

- la préservation de l’âme villageoise et du caractère rural de la commune, 

- un développement urbain maîtrisé et respectueux de l’environnement dans le respect  de 

l’enveloppe urbaine existante, 

- la préservation des terres agricoles et naturelles majeures en dehors de l’enveloppe urbaine 

existante, 

- la recherche d’une exigence de qualité environnementale dans les nouvelles opérations 

d’urbanisme, 

Le PADD développe trois orientations majeures fondant la démarche : 

 la protection et la mise en valeur de l’exceptionnelle qualité environnementale de la 

Commune, 

 

Préserver la qualité de vie et la valeur environnementale de NAUJAC-SUR-MER qui constituent un 

patrimoine collectif, 

Pérenniser les exploitations existantes, favoriser leur développement et leur évolution sans risquer 

d’être remises en cause par une urbanisation générant des conflits d’intérêt, 

Favoriser le maintien de la relative diversité des paysages et de l’occupation des sols, 

Favoriser le développement d’un tourisme vert, 

Préserver les espaces naturels, forestiers et agricoles majeurs 

 

 la structuration nécessaire de l’urbanisation, 

 

Lutter contre l’étalement urbain et privilégier les opportunités foncières dans l’enveloppe urbaine 

existante, et stopper les extensions périphériques de l’urbanisation, 

Renforcer et mettre en lien les pôles de vie, 

Diversifier les modes d’habitat et offrir les moyens de développer les logements, notamment locatifs,  

Réorganiser et développer les espaces de vie communs 

Promouvoir la qualité urbaine, paysagère et environnementale, 

Faciliter l’accès aux équipements et à la mobilité pour tous, 

 

 

 un développement économique plus durable 

 

Faciliter le développement des communications numériques, 

Faire de NAUJAC-SUR-MER une vitrine des énergies renouvelables 

Maintenir, voire renforcer, les activités économiques traditionnelles du territoire, 

Permettre le développement et la création de pôles commerciaux et de services pour les habitants du 

Bourg et du village de Saint-Isidore 

Le PADD figurant au dossier d’enquête présente par une synthèse graphique l’ensemble des 

contraintes et des éléments de préservation du paysage et du patrimoine, et des orientations et objectifs 

choisis. 

1.3.2. Les  orientations d’aménagement et de programmation pour le bourg et le secteur de St 

Isidore  

sont présentées dans un document contenant les objectifs urbains, de loisirs et d’accueil touristique 

notamment, avec les partis d’aménagement projetés, 
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1.3.3. Le zonage du Plan Local d’Urbanisme de NAUJAC-SUR-MER  
 

se décompose en quatre types de zones : 

 

- Des Zones urbaines, UA, UB, UE et UY, d’attributions « plurielles » pour l’habitat, des 

activités et équipements, ou spécifiquement dédiées à une activité ou à un équipement existant,  

- Des Zones à urbaniser, 1AU, 1AU  et  1AUt  à vocation mixte,  d’urbanisation future, à court 

ou moyen terme,  

 

soit plus particulièrement (éléments extraits du rapport de présentation): 

 

Pour le Bourg,  

« Les zones urbaines UA et UB reconnaissent l’urbanisation existante : originelle dense et à 

l’alignement pour la zone UA et pavillonnaire en extension pour la zone UB, 

La zone urbaine UE proposée reconnaît l’ensemble des équipements collectifs disponibles dans le 

bourg : mairie, écoles, église, bâtiments communaux, équipements sportifs. 

La zone à urbaniser 1AU, pour moitié sous maîtrise foncière communale, a pour objectif de permettre 

la densification du cœur de bourg et son extension mesurée, permettant l’accueil de nouveaux 

habitants dans les dix ans à venir et la redynamisation du bourg. 

Enfin, la zone à urbaniser 1AUL, sous maîtrise foncière communale, répond à l’objectif de 

développement significatif du tissu économique communal (activités touristiques et de loisirs) » 

 

Pour St Isidore, 

« La zone urbaine UB reconnaît l’urbanisation existante…., 

La zone urbaine UE proposée reconnaît l’ensemble des équipements collectifs présents dans le 

village,… 

La zone à urbaniser 1AUt a pour vocation de permettre la mutation de la friche industrielle vers une 

zone d’accueil résidentielle mixte : habitat permanent, habitat saisonnier, services et commerces, 

La mutation des friches industrielles situées dans le village, ainsi que la dynamisation de ce lieu en 

constituent les enjeux urbains majeurs du secteur. 

La relative proximité de ce village avec le littoral et notamment le site touristique du Pin Sec fait que 

ce site est également concerné par un enjeu de développement de structures touristiques alternatives 

et complémentaires au camping (résidences de loisirs notamment)». 

 

- Des Zones naturelles N, NL et Np 

 

où les zones sensibles au regard des paysages, de l’occupation boisée et des risques, le bâti isolé 

réparti sur le territoire communal, et  y compris tous les hameaux déjà construits et dont 

l’extension l’urbanisation est figée en l’état, sont classés en zone naturelle N, les secteurs sensibles 

au regard des paysages et de l’environnement (zones Natura 2000 notamment) sont classés en secteur 

naturel Np, strictement inconstructible, l’ensemble des équipements touristiques existants, à 

vocation de loisirs est classé en secteur naturel NL, 

 

soit plus particulièrement pour les secteurs NL (éléments extraits du rapport de présentation): 

 

Le Pin Sec où le secteur NL2, 

«  Sous maîtrise foncière communale, reconnait l’existant et intègre la réalisation d’un projet 

saisonnier en front de mer (projet Baïa). Il ne traduit pas le souhait de reconfiguration et de repli vers 

l’est du camping existant, sans augmentation de capacité d’accueil et sans durcissement du mode 

d’hébergement (accueil d’un camping) du fait de la non maitrise foncière communale d’une part et du 

fait du classement en zone rouge du PPRiF des terrains concernés.  

Ce qui motive ce desserrement de l’existant à terme est la volonté communale de diminuer la pression 

sur l’environnement (cordon dunaire) suscitée par une hyper fréquentation estivale »  

 

 

A Lizan,  

« le secteur NL2 correspond à une aire naturelle existante. Son périmètre est le même que celui 

figurant au PLU avant révision »,  
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A Landreau, 

« Comme ci-avant, le secteur NL2 correspond à une aire naturelle existante. Son périmètre est le 

même que celui figurant au P.L.U. avant révision. »  

 

A Pey Bruga/La Gare, 

« Le secteur NL1 proposé reconnaît un site existant destiné au stockage de caravanes. 

Le secteur NL2 correspond au site du Parc Animalia (parc animalier existant). Ce site est concerné 

par un projet d’extension intégrant la création d’un musée sur l’agriculture locale ainsi que la 

création d’un restaurant et de quelques hébergements ». 

 

« Un  secteur NL2 proposé correspond au camping existant du Pey Bruga. 

Ce site est concerné par un projet de développement de la capacité d’accueil du site (passage de 25 à 

50 places) avec classement d’une partie de ce site en aire naturelle et la création d’un bâtiment 

d’accueil. »  

 

A Lambroise Ouest, 

« Le secteur NL1 proposé reconnaît un site existant destiné au stockage de caravanes. 

 

Le secteur NL2 correspond au camping existant Le Ranch. Ce site est concerné par un projet  

d’extension mesurée de la capacité actuelle d’accueil. » 

A Deyre Sud 

« Le secteur NL2 correspond à l’aire de mobil-homes et au camping existants La Rochade. Ce site est 

concerné par un projet d’extension sur une parcelle, attenante au site actuel, d’une superficie d’un 

hectare. Il s’agit d’agrandir le camping et l’aire de mobil-home. » 

 

A Gloyac, 

« Le secteur NL2 correspond à l’aire de mobil-homes existante Les Hirondelles. 

Ce site est concerné par un projet d’extension mesurée de la capacité actuelle d’accueil 

 

A Pey Bourdieu 

« Le secteur NL3 correspond au Parc Résidentiel de Loisirs du Pey Bourdieu. Ce site est concerné 

par un projet d’agrandissement de 12 chalets et 30 emplacements supplémentaires en continuité des 

équipements déjà existants. 

 

Ce site propose une possibilité de densification plus importante que les autres sites touristiques (30% 

d’emprise au sol possible au lieu de 15%) du fait de sa proximité du bourg et des réseaux et 

équipements disponibles ». 

 

- Des Zones agricoles A, comportant le reste du territoire composé de clairières agricoles, que 

les sièges d’exploitation soient localisés sur le territoire communal ou à l’extérieur, 

 

Le zonage du Plan Local d’Urbanisme de NAUJAC-SUR-MER, conforme aux dispositions du PADD, 

confirme  la volonté communale de renforcer le bourg et le village de Saint-Isidore, de promouvoir le 

développement économique et touristique, de préserver l’environnement et d’intégrer la prise en 

compte des risques.  

 

L’organisation spatiale des zones ouvertes à l’urbanisation, concentrée sur le bourg et le village 

de Saint-Isidore est justifiée au dossier du projet par une orientation urbaine de densification, de 

restructuration des zones bâties, une gestion cohérente des investissements d’infrastructures, dans une 

démarche de réduction de l’impact de l’urbanisation sur la consommation de terres agricoles et 

forestières et sur l’environnement en général. 

 

Le projet de PLU présente le développement de l’habitat sur le territoire communal, le confortement 

des activités économiques existantes et de l’attractivité économique du territoire, dans le respect des 
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composantes de l’environnement, physiques,  biologiques (espace forestier, espace agricole, milieu 

aquatique et rivulaire). 

 

Le parti pris d’une densification et d’une extension urbaine limitées au bourg et au village de 

Saint-Isidore est associé à une restriction de l’urbanisme de mitage dans un objectif de réduction 

de la consommation d’espace potentiellement exploitable notamment pour l’agriculture et la forêt. 

 

Le PLU de NAUJAC doit être en conformité avec l’ensemble des documents et programmes 

d’ordre supérieur applicables qui lui sont opposables, et le SCOT de la CDC de la Pointe du 

Médoc approuvé le 11 aout 2011 (et non celui du canton de Lesparre-Médoc comme indiqué par 

erreur dans le rapport). 

1.4. COMPOSITION DU DOSSIER 

 Le dossier comporte les pièces suivantes : 

1. Le rapport de présentation et ses annexes en 450 feuillets textuels et cartographiques, 

comprenant le  résumé non technique du PLU (pages 242 à 269), et ses annexes, 

2. Le projet de développement durable (PADD), 

3. Les orientations d’aménagement et de programmation, 

4. Le règlement graphique, 

5. Le règlement écrit, 
6. Les annexes comprenant l’ensemble des éléments relatifs: 

- Au Droit de préemption urbain, 

- Aux Zones spéciales de recherche et d’exploitation des carrières, 

- Au Risque d’exposition au plomb, 

- Aux Servitudes d’utilité publique, 

- Au Réseau d’adduction d’eau potable, 

- A l’Assainissement, 

- Au système d’élimination des déchets, 

- A la lutte contre les termites, 

- Au plan de prévention des risques naturels majeurs 

7. Le résultat de la consultation des services, 

8. L’arrêté de mise à l’enquête, 

9. Les publications des avis d’enquête dans la presse, l’avis d’enquête ayant servi à l’affichage 

aux lieux habituels, 

 

 

 

1.5. AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ET COLLECTIVITES 

 

1.5.1. AVIS DIVERS : 

L’INAO, par lettre du 13 novembre 2013 n’a aucune objection à l’encontre du projet 

présenté, 

Avis favorable de la commission des sites, 

1.5.2. AVIS du Conseil Général de la Gironde du 14 mars 2014 sur le projet arrêté 

Cet avis (en annexe au rapport de l’enquête) exprime des observations sur deux thèmes, la 

voirie et la gestion de l’eau : 

Sur la voirie départementale : 
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- Le  classement des RD et des marges de recul à observer sur routes départementales 

hors agglomération doivent être respectivement reportés dans le rapport de présentation et 

dans le règlement d’urbanisme notamment pour les zones UB, A et N, l’article UB6 doit être 

corrigé car la RD 205 ne figure pas sur le territoire de la commune de NAUJAC, et la 

référence des itinéraires des pistes cyclables doit figurer dans le rapport de présentation, 

- Les nouveaux accès sur routes départementales sont soumis à avis préalable systématique du 

centre routier, et les prescriptions y relatives doivent figurer dans le règlement du PLU, 

- Les servitudes d’alignement et autres emplacement réservés qui étaient portés au profit du 

Conseil Général peuvent être supprimés ou remplacés par des emplacements réservés au 

bénéfice de la commune, l’emplacement réservé n°7 peut être ainsi supprimé, mais le 

maintien de l’emplacement réservé n°6 (arrêté de DUP du  24 juin 2013) est confirmé, 

- Le classement des zones urbaines et à urbaniser en agglomération est souhaitable, 

- Les aménagements spécifiques conduisant à la création d’accès tels que figurant aux 

orientations d’aménagement et de programmation devront être soumis à la direction des 

infrastructures pour avis, 

- L’aménagement du cheminement mixte piétons/cycles à St Isidore devra être corrigé, et des 
trottoirs sont requis en agglomération de part et d’autre de la voie, 

Sur la gestion de l’eau : 

- Le rapport de présentation est insuffisant quant aux caractéristiques du réseau 

hydrographique et son intérêt pour la défense incendie, 

- Le risque de remontée de nappe et la compatibilité entre nappe souterraine et développement 

de la commune/potentiel de développement du SCOT doivent être appréhendés et en 
cohérence, 

- Les données structurelles de gestion des bassins versants doivent intégrer la fusion des trois 

SIVB et mettre à jour les compétences du SIVB de la Pointe du Médoc, 

- Le règlement doit être plus précis sur la prise en compte des eaux pluviales en présentant 

un schéma directeur de gestion des eaux pluviales permettant de faire coïncider système de 
protection incendie, corridor et trame écologique et réseau urbain, 

Le conseil général demande la prise en compte des observations exprimées et émet un avis 

favorable au PLU. 

Un extrait du règlement départemental de voirie, sommaire et titre III, chapitre 7 traitant des accès, et 

la cartographie des itinéraires  cyclables départementaux sont remis par courrier du 19 mars 2014, 

pour abonder le rapport de présentation. 

1.5.3.  AVIS de l’Etat sur le PLU   

L’avis de synthèse de décembre 2013, transmis le 15 janvier 2014 par le Préfet de Gironde constate la 

cohérence et la qualité du projet de PLU, établi en compatibilité avec le SCOT de la Pointe du Médoc. 

Des observations et recommandations sont toutefois exprimées sur quatre points : 

- L’effort considérable de réduction de consommation d’espace par rapport au PLU antérieur est 

reconnu, la réduction des enveloppes urbaines s’élève à 268ha, la pertinence des choix est 

soulignée, mais un classement en sous zonage Nh des hameaux, des espaces urbanisés et 

des zones AU aurait permis la distinction avec les espaces naturels, l’effort pourrait être 

conforté en évitant la réalisation d’opérations uniquement résidentielles dans les zones 1AUL 

et 1AUt, zones pour lesquelles le règlement n’est pas cohérent avec leur vocation, 

- Les incompatibilités avec la « loi littoral » (secteur du Pin sec et des campings) sont à 

résoudre, notamment la largeur de bande portée à 300m du rivage par le SCOT, 
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- L’avis favorable de la CDNDPS du 26 juin 2013, sous réserve du respect d’une protection 

plus complète de la forêt rétro littorale sur la dune et la nécessité de « détourer » l’espace 

d’aménagement de la piste cyclable St Isidore / le Pin sec, et de conforter les espaces boisés 

remarquables par une protection en EBC, 

- La dépollution du sol devra précéder toute ouverture à l’urbanisation dans le village de St 

Isidore, et le risque inondation par remontée de nappes devra être appréhendé pour éviter la 

mise en danger des nouvelles populations 

 

1.6.  LA CONCERTATION   

Les personnes publiques, les représentants d’associations et la population de NAUJAC SUR MER ont 

été  associés à l’élaboration du projet de PLU ainsi qu’en témoignent les modalités de la concertation 

figurant in-extenso ci-dessous : 

« Extrait de la délibération du CM du 20/09/2013 rappelant les modalités arrêtées » 

 

 

 

Cette concertation a permis l’expression de remarques et à leur prise en compte lorsqu’elles étaient 

compatibles avec le projet et les règles : 

« Extrait ci-après de la délibération du 20/09/2013 du CM » 
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2. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

L’enquête s’est déroulée selon les dispositions de l’arrêté du Maire, et aucun incident majeur n’est à 

relever. 

2.1. DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Par ordonnance n° E1400014/33 du 27/01/2014, M. le Président du Tribunal administratif de 

Bordeaux a confié la conduite de l’enquête à M. Michel SAUBION, commissaire enquêteur  titulaire 

désigné  à cet effet, et M. Hubert BOUTEILLER en qualité de suppléant,   

 

2.2. PRESCRIPTION ET MODALITES DE L’ENQUÊTE 

Par arrêté n° a/2014/06, M. le MAIRE de NAUJAC SUR MER a prescrit l’enquête publique du 24 

février au 25 mars 2014 inclus, aux jours et heures habituels d'ouverture de la mairie, sur le projet de 

Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune. 

Les modalités de l’enquête sont fixées comme suit : 

 mise à disposition du public du dossier d’enquête en Mairie de NAUJAC SUR MER et d’un 
registre permettant de consigner et de recueillir les observations (Article 3),  
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 le commissaire enquêteur a reçu le public en Mairie de NAUJAC SUR MER   (Article 4):  

 Mardi 25/02/2014 de 9h .00 à 12h .00 

 Mercredi 5/03/2014 de 9h.00 à 12h.00 

 Samedi 15/03/2014 de 10h.00 à 12h.00 

 Mercredi 19/03/2014 de  9h.00 à 12h.00 

 Mardi 25/03/2014 de 14h.30 à 17h.30 

 clôture du registre à l’issue de l’enquête par le Commissaire enquêteur qui dispose d’un délai 

de trente jours pour transmettre son rapport au Maire (Article 5). Les rapports et conclusions 
pourront être consultés par le public en mairie 

 un avis au public sera publié quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans 

les huit premiers jours dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 

Cet avis d’enquête sera affiché en mairie et publié par tout autre procédé en usage dans la 
commune.   (Article 7), 

 

2.3. INFORMATION  DU PUBLIC 

2.3.1. PERMANENCES 

Le commissaire enquêteur a siégé en mairie de NAUJAC SUR MER aux jours et heures prévus et a 

reçu 22 personnes (dont 4 n’ont pas consigné d’observation au registre)  

 

2.3.2. PUBLICATION DE L’AVIS D’ENQUÊTE  

Les dispositions relatives à la publicité figurant à l’article 7 de l’arrêté d’ouverture de l’enquête de M. 
le Maire de NAUJAC SUR MER ont été partiellement respectées,  

Une publication a été régulièrement effectuée dans le journal SUD-OUEST le vendredi 7 février 2014 

soit plus de quinze jours avant le début de l’enquête pour la première, et le vendredi 28 février 2014 
pour la seconde durant les huit premiers jours de l’enquête, conformément aux dispositions arrêtées. 

Le journal du médoc (voir devis annexé et l’échange de courrier électronique entre cette publication 

et la mairie), malgré la demande, n’a pas donné suite à la publication qui lui était sollicitée, l’insertion 
de l’avis dans une seconde publication n’a donc pas été satisfaite. 

Le commissaire enquêteur considère toutefois que cette carence n’a pas eu pour effet manifeste de 

fausser la connaissance de la révision du PLU par la population, au regard notamment : 

- du  déroulement de l’étude qui s’est étalée sur près de 6 années,  

- de la concertation qui s’est opérée durant ce laps de temps, et à laquelle ont été associés les 

administrés et les acteurs locaux,  

- des quatorze articles figurant dans le bulletin municipal pendant cette période, 

- de deux réunions publiques en 2010 et 2012, 

- d’un dernier article dans la presse locale en date du jeudi 6 février précédant la consultation 

organisée sur le projet d’urbanisme constitué par le PLU,  

- de la publicité complémentaire effectuée à sa demande par voie d’affichage dans les commerces 

fréquentés,  

- de la distribution avant le début de l’enquête du bulletin municipal de février 2014 où figure un 

encart portant mention du déroulement de l’enquête à partir du 24 février 2014,  

- de la publication dès le 31/01/2014 de l’information de la mise à l’enquête du projet sur le site 

internet de la commune : 
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« Extrait du blog » 

31 janvier 2014 

ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE P.L.U. DE NAUJAC 

Le dossier est consultable en mairie à partir du 24 février 2014 (même en 

l'absence du commissaire enquêteur vous pourrez consigner vos remarques sur le cahier des 

charges) Permanences du commissaire enquêteur : Mardi 25/02/2014 de 9h à 12h Mercredi 

5/03/2014 de 9h à 12h Samedi 15/03/2014 de 10h à 12h Mercredi 19/03/2014 de 9h à 12h Mardi 

25/03/2014 de 14h30 à 17h30 (clôture de l'enquête) 

Posté par naujac à 17:24 - URBANISME - Commentaires [0] - 

 

Le commissaire enquêteur estime que l’information du public n’a pas été viciée au regard d’une bonne 

participation constatée du public au déroulement de l’enquête, des visites et consultations du dossier 

non répertoriées effectuées en mairie (environ une dizaine aux dires de la commune qui ne les a pas 

comptabilisé dans un procès verbal),  des 18 consignations figurant au registre émanant des 22 

personnes qu’il a reçues en permanence et des courriers reçus de la part de personnes éloignées 
géographiquement de la commune,  

L’affichage, réalisé aux emplacements habituels, en Mairie et sur la commune, comme en atteste le 

certificat d’affichage, a été vérifié et confirmé par le commissaire enquêteur, 

2.4. CLOTURE DE L’ENQUETE ET TRANSMISSION DU REGISTRE 

Le registre et le dossier ont été remis au commissaire enquêteur le 25 mars 2014 à la clôture de 
l’enquête. 

Ce registre a été ouvert, paraphé et clos par le commissaire enquêteur. 

2.5. RELATION COMPTABLE DES OBSERVATIONS 

Le registre comporte 18 consignations auxquelles sont joints 8 documents et liasses de documents 

annexes, 5  dossiers et courriers y sont annexés, parvenus ou remis en Mairie ou directement au 

commissaire enquêteur pendant le déroulement de l’enquête. 

La présence du public à cette enquête peut être considérée comme  ayant été satisfaisante. 

 

3. EXAMEN ET ANALYSE DES OBSERVATIONS 

Toutes les observations et consignations recueillies s’inscrivent  dans l’objet de l’enquête, 

3.1. Portées au registre d’enquête : 

Consignations et observations recevables en tout ou partie : (tableaux ci-après) 

http://naujac2008.canalblog.com/archives/2014/01/31/29088644.html
http://naujac2008.canalblog.com/archives/urbanisme/index.html
http://naujac2008.canalblog.com/archives/2014/01/31/29088644.html#comments
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N° au 

registre 

Identité et adresse du déposant observations Commentaires du commissaire enquêteur (CE) 

1 Mme SALELLAS MICHELON 

Raymonde 

Cette personne dispose d’une parcelle BL 15 à MAGAGNAN SUD, 

en zone constructible au PLU actuel, et pour laquelle une demande 

de certificat d’urbanisme serait en cours d’instruction, 

 

Elle s’interroge, quant à l’avenir, sur cette constructibilité si le projet 

présenté à l’enquête ne prévoit ni densification, ni extension 

d’urbanisation ? 

Cette parcelle est 

inscrite dans le 

secteur urbanisé de 

faible densité du 

hameau de 

MAGAGNAN 

identifié au PLU 

antérieur en zone 

constructible. 

Le PLU soumis à 

l’enquête met un frein à l’urbanisation dite opportuniste des 

hameaux et place tous les villages en zone N.  

 

Dans celui de MAGAGNAN, zone urbanisée de faible 

densité, où il ne subsiste que très peu de  parcelles  vides  

de construction, le commissaire enquêteur ne serait pas 

opposé à cette hypothèse, 
 

(voir conclusions et avis) 

2  M. VIGNAUD Bruno Sa parcelle AM 112 au lieu-dit « quartier de Naujac » est classée en 

zone N au nouveau PLU, alors qu’elle figure en totalité en zone UB 

au PLU actuel (ancienne parcelle 

AM 70).  

Il demande, en vue d’une 

construction éventuelle, que cette 

parcelle AM 112 reste en zone UB 

au PLU pour une superficie de 

3500m2 environ et remet un extrait 

de plan au 1/1500 où figure la 

parcelle 

 

 La parcelle AM 112, en limite nord est du bourg, à l’angle des 

voies communales (rue de la gravière, des borderons et face à la 

rue de Pey Bourdieu, confronte trois  parcelles  construites.  

Elle  est séparée par une unité foncière vierge, d’une autre 

construction au nord. 

Elle est en périphérie immédiate de la zone UB du Bourg. 

 

Elle dispose des réseaux, n’est pas en zone rouge du 

PPRiF et le CE propose l’examen de la demande, 

 

 
(voir conclusions et avis) 

3 M. BARITEAUD  Jean François Se satisfait de la consultation du projet de PLU et des réponses 

apportées par le commissaire enquêteur pour ses parcelles situées en 

zone N au Pétra, 

Sans commentaire 



Michel Saubion - Naujac-sur-Mer – enquête publique révision du PLU – février/mars 2014 

4 M. TOURET Daniel Cet intervenant dépose une requête 

concernant des parcelles AB 331, 332 et 

581 au PLU actuel en zone constructible 

UB pour lesquelles il demande leur 

classement au projet de PLU au moins en 

zone 1AU, 

Il dépose des documents datés et signés 

du 14/03/14 comportant  sa demande 

écrite, un extrait du plan cadastral et du 

PLU actuel 

 

 

 

La parcelle AB 581 est 

maintenue au PLU soumis 

à l’enquête en zone UB, 

les deux parcelles  AB 331 

et 332 sont en  zone N, 

 

Le CE n’est pas opposé à 

cette incorporation à la 

zone UB, considérant que 

la desserte serait assurée  

par l’emplacement réservé n°1 porté au règlement 

graphique, que cela ne bouleverse pas l’économie 

générale du PLU, et ne constitue pas une extension 

linéaire de l’urbanisation. 

 
(voir conclusions et avis)  

5 M. METTAVANT Jean Etienne Il relève que toute la partie Ouest du lotissement du Deyre (rue du 

château d’eau) est classée en zone Np, en protection semble t’il de la 

« craste vieille », vulgaire fossé selon lui, comme d’autres sur la 

commune qui ne le sont pas. 

Il confie oralement au CE que cette prescription gèle une partie de la 

constructibilité de sa parcelle et le prive d’y établir toute annexe 

éventuelle. 

Il s’interroge sur l’absence de classement identique de la partie 

amont de la craste. 

Il souligne que la partie de zone entre le stade et le lotissement du 

Deyre, zone humide en cours de remblaiement destinée à en faire un 

parking sera en zone Np. 

Il exprime oralement au commissaire enquêteur son étonnement sur 

le classement en zone UB de la parcelle 195 située au Sud Ouest, au-

delà de la craste et surtout de son accès à partir de la voie routière 

« piste intercommunale 201 » 

Le lotissement du Deyre, en zone UB du PLU, se présente 

sous la  forme d’une langue sertie dans une zone Np, elle-

même bordée à l’est par la zone UE, au Nord par une 

zone 1AU, et à l’ouest par une autre zone 1AU. 

Les orientations d’aménagement et de programmation de 

la zone nouvelle du bourg comportent des espaces verts 

projetés en zone Np médiane, un emplacement réservé 

n°5, et une protection en rive de «Craste vieille » et de 

« Craste du Deyre » 

Les parties amont des deux crastes sont aussi sous statut 

de zonage protecteur de type N et en EBC pour celle du 

Deyre, sans comporter d’aménagement particulier. 

 

La question se pose effectivement sur des aménagements 

projetés le long de la « Craste vieille » sur des emprises 

rivulaires privées, et sur la cohérence du classement en 

zone UB du secteur situé au-delà de la « Craste vieille » 

relativement à sa situation, ses caractéristiques et de son 

accès à la voie communale. 
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6 M. MERLET Augustin  

Il demande le maintien au 

projet de PLU, comme dans le 

PLU actuel, du classement en 

zone constructible des trois 

parcelles AB 533, 556 et 357, et 

pas seulement le classement de 

la parcelle  AB 533 située en 

bordure de route. 

 

 

 L’organisation des espaces urbanisables au PLU produit 

des effets réducteurs, comme sur d’autres secteurs du 

bourg, sur les parcelles de M. Merlet. 

La parcelle AB 533 et seule une partie en forme de 

trapèze inversé de la  556 sont maintenues en zone UB.  

 

Le CE serait favorable à l’incorporation de la totalité de 

la parcelle AB 556 à la zone UB, considérant sa 

situation en centre du bourg et sa desserte par la RD202  

 
 (voir conclusions et avis) 

7 Mme BORDEAUX Sylvette Propriétaire de parcelles à «  Lizan » cadastrées BO 561 et 564, pour 

lesquelles elle considère que le projet de PLU ne respecte ni le 

SCOT de la Pointe du Médoc, ni le PADD qui préconisent de 

remplir les « dents creuses », caractéristique de la parcelle BO 564. 

 

Elle remet des documents 

(carte graphique du SCOT 

concernant les espaces 

urbanisés existants et projetés 

sur le territoire) et extrait de 

cadastre ci-contre et demande 

le classement en terrain 

constructible de cette 

dernière. 

 

 

Le lieu-dit Petit-Lizan ouest de situation de la parcelle BO 

564 est inscrit désormais en  zone N du projet de PLU de 

Naujac, secteur d’urbanisme très diffus. 

Il apparait que la cartographie annexée au SCOT de la 

Pointe du Médoc produite par Mme Bordeaux, 

mentionnerait une possibilité d’extension d’urbanisation 

en engraissement de la zone existante, hypothèse difficile 

à confirmer vu l’échelle et le défaut de perceptibilité des 

nuances de couleurs (rose et rouge se confondent à cet 

endroit)  

 

Considérant toutefois les choix d’économie d’espaces 

urbanisables faits par la commune en cohérence avec les 

nombreux paramètres qui s’imposent au territoire, y 

compris le SCOT, et l’option de privilégier un 

renforcement de l’urbanisation du bourg, il n’est pas 

opportun pour le commissaire enquêteur de soumettre la 

demande formulée par la requérante, dans un secteur où 

l’urbanisation est très diffuse. 

 

Avis défavorable en raison de cette incompatibilité  

8  M. PUIG Jean Jacques Consulte le PLU, se satisfait du projet pour le quartier de Groussac 

et considère qu’il mérite d’être respecté, notamment pour les zones 

classées en EBC 

Pas de commentaire 

9 M. NARBATé Cédric Dans sa consignation déposée au registre M. Narbaté développe des 

arguments  selon lesquels il ne serait pas tenu compte, concernant le 

classement au PLU du hameau de MAGAGNAN, de la cartographie 

annexée à la délibération du  7/10/2010 du conseil communautaire 

de la pointe du médoc arrêtant le SCOT où figure l’existence d’une 

zone urbanisée,  

Il rappelle que les orientations du PADD débattues au conseil 

Cet intervenant décrit le paradoxe caractérisant le secteur 

urbanisé de MAGAGNAN, présentant un taux de 

remplissage du foncier constructible figurant dans le PLU 

actuel proche du plafond, et qui, dans le projet soumis à 

l’enquête est privé de droits à construire. 

 

Pour le commissaire enquêteur, le modeste nombre de 
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municipal de NAUJAC le 7/07/2010 sont établies en connaissance 

des dispositions de la « loi littoral ». 

Le PADD établit en page 6 les orientations générales d’urbanisme et 

l’arrêt de l’urbanisation opportuniste développée au niveau des 

hameaux, mais en page 8, les objectifs de modération préconisent le 

remplissage des « dents creuses » 

Il cite la « loi littoral » qui n’interdit pas l’extension urbaine en 

continuité de villages existants, et notamment peut s’appliquer à 

« l’agglomération de MAGAGNAN » délimitée par des panneaux 

règlementaires. 

 

Considérant que le zonage prescrit par le SCOT n’est pas pris en 

compte, il demande que les terrains situés dans l’enveloppe de 

l’agglomération de MAGAGNAN soient inscrits en zone U comme 

dans le PLU de 2004 et non en zone N. 

parcelles vierges pourrait justifier le maintien de la 

possibilité de combler ces rares « dents creuses » sans 

craindre un déséquilibre économique du PLU, et sans 

effet notable sur l’environnement, considérant de surcroit 

que les équipements de la zone en permettent la 

réalisation. 

 

 

Le CE propose d’examiner les conditions éventuelles du 

maintien de droits de construction aux seules parcelles 

encore vides  de cette zone, par une disposition 

règlementaire ou un zonage spécifique circonscrit à 

l’enveloppe construite du hameau. 

 
(voir conclusions et avis) 

10 Mme SALELLAS Elle remet au commissaire 

enquêteur un courrier 

manuscrit et un extrait de 

vue aérienne cadastrale pour 

la parcelle n°15 située à 

MAGAGNAN pour laquelle 

elle demande le maintien de 

la constructibilité telle que 

figurant au PLU actuel 

 

L’observation déposée par cette personne porte sur une 

parcelle déjà signalée supra au 1, et la réponse du CE 

s’inscrit dans le commentaire y figurant et dans celui 

développé ci-avant au 9. 

 

 

 
(voir conclusions et avis) 

11 M. PLANTIER Michel Souhaite conserver la constructibilité de la parcelle BY 28 à 

Groussac, d’une superficie 

de  6056m2 pour y envisager 

un projet familial 

 

Cette parcelle est attenante à 

sa résidence principale 

 

 

La propriété de M. 

Plantier est inscrite dans 

un secteur classé en zone 

N, où l’urbanisation 

diffuse est figée à 

l’existant. 

 

Le CE ne peut 

raisonnablement 

soumettre sa demande 

portant sur une parcelle 

de plus de 6000 m2 qui ne constitue pas  une dent creuse 

et non comprise dans un ensemble urbain cohérent, et 

située dans un hameau éloigné du bourg. 
(voir conclusions et avis) 
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12 Mme GUIDON Danièle Fait part au 

commissaire enquêteur  

de sa demande de 

« viabilisation » d’une 

partie de sa parcelle AB 

360 (pour 3000m2) 

jouxtant la zone UB du 

PLU, dans laquelle elle 

souhaite son classement 

et lui remet un courrier 

et un extrait du cadastre 

 

 

La demande présentée par Mme Guidon peut être 

analysée comme celles commentées précédemment aux 

consignations 2,4 et 6. 

 

L’incorporation du fond sud de cette parcelle à la zone 

urbanisable serait proposée par le CE, en ce qu’elle est 

immédiatement accolée à la zone UB du bourg et ne 

semble pas de nature à compromettre, ni globalement, ni 

dans le secteur considéré l’économie du PLU,   

 
(voir conclusions et avis) 

13   M. DUBOSCQ Frédéric M.Duboscq, gérant, remet une lettre, accompagnée d’un fond de 

plan, demandant, au nom du GFCA (groupement forestier de la cote 

d’argent), le classement de certains terrains en PRL. 

Un protocole d’accord sur une convention du 20/05/2009 liant le 

GFCA et la commune de NAUJAC sur MER est également remis, 

convention par laquelle les deux parties s’engagent réciproquement 

et conjointement, pour le GFCA à la cession gratuite de terrains 

permettant à la commune de réaliser une station d’épuration à St 

Isidore, une station de pompage à « Marthe », le déplacement futur 

du camping du « Pin Sec », et pour la commune de NAUJAC à 

l’engagement de rendre constructible, dans le cadre de la révision du 

PLU des parcelles cadastrées BT 278, 167, 313 et  170 pour 5ha 68 

et BT  345 et 346 (ex BT280) pour 4ha32 , pour y réaliser un projet 

touristique d’accueil pour personnes à handicap léger, et que la 

commune se déclare 

favorable à 

l’implantation de 10 

éoliennes maximum 

sur une zone dunaire 

appartenant au 

GFCA, cette dernière 

disposition sous 

réserve du respect  

des conditions de 

droit requises 

 

 

La demande présentée s’inscrit en partie dans le cadre 

d’un protocole convenu entre le GFCA et la commune de 

NAUJAC,  de cession de 5ha de foncier moyennant l’euro 

symbolique permettant un déplacement futur des 

installations de camping du Pin Sec et la réalisation 

d’équipements publics associés, en contrepartie de la 

garantie de la constructibilité de terrains situés en 

périphérie du hameau de St Isidore à placer en zone 

1AUT ou en NL2, en vue d’y établir un PRL. 

 

Les parcelles BT 167 et BT 313 d’une superficie globale 

de 4ha 83 environ sont incluses dans une zone pour 

laquelle la commune aurait demandé la révision du 

PPRiF pour les soustraire à la zone rouge et les placer en 

zone bleue. 

 

 

Le CE est  favorable à l’étude des conditions permettant 

le projet envisagé sans risques majeurs,  

 

 

 
(voir conclusions et avis) 



Michel Saubion - Naujac-sur-Mer – enquête publique révision du PLU – février/mars 2014 

14 M. JACQUES Marc Ce propriétaire est venu pour consulter et avoir la confirmation de 

l’extension au PLU de zone aménageable de son PRL en NL3 à Pey 

Bourdieu 

Dont acte 

15 Association NAUJAC 

ENVIRONNEMENT par M. 

BARCELLA 

M. Barcella, représentant l’Association Naujac Environnement, se 

pose les questions suivantes : 

- sur la suppression de droits à construire et de vente de terrains 

appartenant à des propriétaires privés et l’ouverture à l’urbanisation 

de terrains communaux en zone N au PLU actuel, 

- la vente de terrain communal de faible superficie qui peut 

compromettre la mixité sans la venue de familles à statut social élevé 

qui construiraient généralement sur des parcelles plus grandes, 

- il estime que la mairie délivrerait des permis au « compte gouttes » 

sur la base des recommandations limitant le nombre futur d’habitants 

à 950 à l’horizon 2022, et considérant que ce chiffre serait déjà 

atteint, 

- regrette que les zones ne permettent pas la constructibilité sur des 

terrains de  plus de 4000m2 au moins, 

- La limitation d’extension à 60m2 de SHOB supplémentaires ne 

permet pas de réaliser des structures d’accueil (chambres d’hôtes ou 

gites) 

- quelle interprétation sur les possibilités d’installer des panneaux 

photovoltaïques en zone N, pour une structure de 1000m2 et quelle 

hauteur ? 

- quelle action de la mairie pour éviter la sédentarisation des 

résidences en campings et PRL qui  va contribuer à l’augmentation  

de la population permanente ?, 

- éoliennes ! 

 

Il conclut en considérant que Naujac risque de devenir une cité 

dortoir de Bordeaux Nord avec une sédentarisation de retraités en 

PRL, sans mixité sociale 

 

 

Les questions posées traduisent une approche critique du 

projet  d’urbanisme présenté à l’enquête, et formulent des 

réserves quant aux choix effectués. 

Il est réel que les orientations du PADD privilégient une 

urbanisation maitrisée du bourg et sur le secteur de St 

Isidore, et s’accompagnent d’une restriction de 

l’urbanisation de tous les hameaux figée à l’existant. 

 

Pour le CE, l’objectif affiché par la collectivité d’ouvrir 

à l’urbanisation des terrains communaux, proches du 

bourg ne parait ni incompatible ni contraire à ces 

orientations. 

Le choix de limiter les surfaces urbanisables s’inscrit 

dans les objectifs d’économie d’espace du projet 

d’urbanisme de la commune dans le respect des 

recommandations d’aménagement et de développement du 

territoire tels que figurant au dossier de l’enquête et ne 

semble pas à priori fausser une mixité sociale équilibrée. 

Dans le projet, la réduction de l’urbanisation des 

hameaux n’exclut pas l’hypothèse d’extension de SHOB 

de 60m2 en zone N, (20m2 seulement en zone rouge du 

PPRiF) et de changement de destination des constructions 

existantes dans les conditions de l’article N2 b) du 

règlement écrit du PLU, offrant des possibilités au 

domaine évoqué par le déposant. 

Concernant l’installation de panneaux photovoltaïques, 

l’article N2 - e)  ne définit pas de condition particulière de 

surface (sauf pour le secteur Vignolles) ni de hauteur à 

l’installation de parc photovoltaïque. 

La question pertinente de la sédentarisation en résidence 

de camping ou en PRL évoque une pratique contraire à la 

destination de ce mode d’hébergement, conçu pour une 

utilisation temporaire et saisonnière qui ne peut 

légalement servir d'habitation principale et permanente 

est à gérer avec les textes applicables au domaine.  

Cette question est hors objet de l’enquête, 

Pas de propositions complémentaires du CE, voir avis,  
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16 EARL MANDON ROUGIER M. Rougier, gérant de l’EARL, demande : 

-  dans le cadre de son activité agricole à Groussac, quelles sont les 

possibilités de réhabilitation du bâtiment situé sur la parcelle BY 233 

afin de loger son personnel, notamment pour des vestiaires et 

sanitaires, 

- l’extension du PLU aux terrains cadastrés BY 233, 235, 44, 45, 179 

et 232,  

- l’intégration de la parcelle AD 10 Groussac dans le PLU pour y 

réaliser un lotissement, 

- enfin, pour Val-Immo EURL, et pour Thierry Mandon, le maintien 

du terrain BY 221 et BY 210 en zone constructible 

 

Le bâtiment situé sur la 

parcelle BY 233(partie de 

la 177 sur le cadastre, 

situé en zone N doit 

pouvoir bénéficier si son 

état de conservation le 

permet des dispositions 

de l’article N2 b) du 

règlement écrit du PLU, 

dans le cadre d’une réhabilitation ou d’un changement 

de destination, 

Les demandes d’incorporation des parcelles BY 44, 45, 

210, 211 et 221, situées en EBC (espaces boisés à 

conserver), AD 10 placée en zone N éloignée de toute 

urbanisation, ne peuvent recevoir de suite favorable du 

commissaire enquêteur. 

La parcelle BY 221 est un lot du lotissement autorisé, dont 

deux lots seulement ne sont pas construits, et seul le 

règlement du lotissement, s’il est encore valide, peut 

répondre à la question posée. 

17 

 

M. GUILLON Résident rue du stade, et 

propriétaire des parcelles 

AB 220, 542 et 544, il 

serait acquéreur de terrain 

sur les parcelles AB 543 

et 545 qui sont classées 

en zone 1AU, 

Sa maison est en UB et il 

cèderait environ 300m2 

pour en acquérir 500m2 

sur les parcelles citées supra et interroge sur la faisabilité de son 

projet 

 

M.Guillon forme le projet d’acquisition de terrain en zone 

1AU en vue d’y établir une extension de sa construction 

située en zone UB contigüe. 

Le règlement de la zone 1AU du bourg offre la possibilité 

d’urbanisation à court terme soit sous forme d’opération 

d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des 

équipements internes de la zone prévus aux orientations 

d’aménagement, d’initiative publique ou privée. 

 

Son projet, consommateur d’une très faible partie de la 

zone, en continuité vers l’ouest de la propriété du 

demandeur, parait compatible avec le règlement de la 

zone s’il ne compromet ni le programme d’ensemble, ni 

la réalisation des VRD conformément au projet figurant 

au dossier, comme cela  semble être le cas pour le CE 

18 Commune de NAUJAC M. le Maire de Naujac s’interroge sur la cohérence avec le PLU et le 

PADD, et les règles d’ordre supérieur sur  l’opportunité d’étendre la 

zone UB ou AU sur les parcelles  AC 36 et 37 dans le secteur Nord 

Ouest du bourg en bordure de la RD 202, considérant que 

l’emplacement réservé n°8 dessert cette unité foncière à partir de la 

voie communale de Taste corneille, et demande au commissaire 

enquêteur d’examiner cette possibilité 

Cette question est évoquée en permanence de clôture de 

l’enquête par M. le Maire, représentant de la commune, 

après une longue démarche relative à l’étude du projet de 

révision du PLU conduit par la commune... 

Le statut de la parcelle AC 36, propriété communale, et la 

proximité du lotissement existant peuvent expliquer cette 

interrogation. 

La  question se pose de la compatibilité avec le document 

d’urbanisme présenté à l’enquête qui réduit 



Michel Saubion - Naujac-sur-Mer – enquête publique révision du PLU – février/mars 2014 

l’urbanisation linéaire en bordure de voies, et avec le 

PPRiF qui place ces deux parcelles en zone rouge, même 

si elles sont en contigüité de la zone UB du Bourg, 

desservies par les réseaux, et pour la parcelle  AC 37 qui 

bénéficie de l’emplacement réservé n°8. 

 

 (voir conclusions et avis) 
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3.2.  Documents et courriers annexés au registre : 

 

N° de 

l’annexe 

Identité et adresse du 

déposant 

observations Commentaire du commissaire enquêteur (CE) 

A1 ADE TP M. GORIE M. GORIE, chef de secteur ADE TP  filiale du groupe FAYAT, venu lors de la 1
ère

 

permanence de l’enquête le 25/02/2014 sans avoir déposé de consignation au registre, 

a fait parvenir un dossier par lequel il demande qu’il soit porté aux documents du PLU 

un emplacement de gravière, 

 

En effet, pour permettre le déplacement de l’exploitation située sur la commune de 

Blanquefort et dont les ressources s’épuisent, il est envisagé l’ouverture d’une sablière 

sur le site de Naujac parcelles AR 33 « Peychemin Nord » pour les besoins en 

matériaux de l’entreprise et du secteur territorial 

 

 Le projet d’ouverture d’une carrière d’extraction de grave 

et de sable décrit par M. Gorie, est soumis à autorisation 

après enquête publique au titre des ICPE. 

Le site, en zone N au PLU révisé et rouge du PPRiF, est 

voisin de la zone UY d’activités commerciales, artisanales, 

industrielles et logistiques  

L’unité foncière est contigüe de la zone 1AUy qui figure au 

PLU actuel. 

Pour donner suite à la demande présentée, il serait 

nécessaire de conserver le zonage porté au PLU actuel et 

de l’étendre aux parcelles concernées par l’installation 

projetée. 

 

Le commissaire enquêteur suggère, soit d’étudier dès 

maintenant l’incorporation de cette perspective dans le 

zonage de la révision de ce PLU, soit de procéder lors du 

dépôt de la demande et de son instruction à la mise en 

compatibilité avec le document d’urbanisme, et sous 

condition que ce projet soit analysé comme étant 

nécessaire et justifié par les besoins du secteur territorial 

et  du domaine économique.  

A2 M. ROSA Julien et 

Claudette 

M. Rosa fait parvenir, après une rencontre lors d’une permanence avec le commissaire 

enquêteur, un dossier comportant une lettre, un plan de situation et un plan parcellaire, 

à l’appui de la demande de classement en zone constructible des parcelles BX 48, 50 

et 51 à Gloyac Est sur lesquelles il envisage une construction par unité foncière, 

 Ces parcelles portent sur une superficie importante et sont 

situées dans le secteur d’urbanisation diffuse et dispersée 

de Gloyac et en zone N du projet de PLU, elles ne 

correspondent pas au maintien ou au développement d’une 

activité permise en zone NL,  
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Il justifie cette demande par 

le classement antérieur de 

plusieurs de ses parcelles en 

terrain constructibleset le 

sursis à statuer qui lui 

aurait été opposé pour une 

demande de lotir, en raison de 

l’insuffisance du réseau 

AEP 

Il propose un maintien en 

zone constructible ou 

éventuellement en zone 

d’habitat léger NL2 ou 

NL3.  

 

 

Le CE ne peut donner d’avis favorable au classement 

demandé, incompatible avec les orientations 

d’aménagement et de développement voulues par la 

commune.   

 

A3 Mme MACAU 

Jacqueline 

Cette personne, résidante à Marseille, demande de reconsidérer le classement de sa 

parcelle AH 97, d’une superficie de  17 374 m2, en zone urbaine du PLU actuel mais 

classée en zone N au projet soumis à l’enquête 

la parcelle AH 97 « Rebichette » pour laquelle Mme Macau 

sollicite le maintien en zone 

urbanisable est à l’écart des zones 

urbanisées de la commune, située en 

zone N et incompatible avec le projet 

de révision, 

 

le CE ne peut  proposer de suite 

favorable 

A4 VALOREM Energie M. Boisson Michel,chargé de projet de Valorem Energie attire l’attention sur la 

disposition de l’article UY 12 du règlement du projet de PLU traitant de la réalisation 

des aires de stationnement associées à des constructions et installations. 

La société Valorem travaille sur le projet d’unité de fabrication de granulés de bois sur 

la parcelle faisant l’objet de l’emplacement réservé n°12   

L’application de cet article conduit à établir 1080m2 de surface de parking (pour 

3600m2 de batiment d’exploitation projeté), soit 86 places de stationnement pour 15 

personnes employées par rotation sur 24h, soit au maximum 6 personnes présentes en 

journée. 

La réalisation des stationnements sur la base du règlement a aussi comme 

conséquence une diminution sensible des espaces verts  et une artificialisation inutile 

de sol. Aussi, il est proposé de procéder à une adaptation à la nature de l’activité et à 

un calcul basé sur le nombre maximum d’employés présents en même temps sur le 

site  affecté d’un coefficient  multiplicateur de 2, ce qui réduirait à 12 le nombre de 

places nécessaires pour accueillir des visiteurs éventuels. 

Le CE reconnait et partage la pertinence de la question 

présentée. 

Le calcul effectué par le chargé de projet doit toutefois 

tenir compte des espaces nécessaires à prévoir pour les 

aires de manœuvre, de circulation et d’accès au 

stationnement. 

 

L’article UY 12 devrait inclure une disposition 

permettant, sur justification figurant au dossier de 

demande de permis présentée, d’ajuster le nombre de 

places de stationnement. 

 

Avis favorable du CE.,  
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A5 M. BARREYRE 

Animalia Parc 

Le commissaire enquêteur a rencontré M.Barreyre (venu précédemment en 

permanence de l’enquête), gérant de l’activité Animalia Parc qui a présenté le projet 

d’extension envisagé , et pour la réalisation duquel il souhaiterait une modification des 

limites et du zonage effectué au projet de PLU soumis au public. 

 Il remet  un dossier dans lequel il présente son projet en relation avec la nature et dans 

le respect de l’environnement, décrit les activités qu’il envisage de développer,pour 

dit-il,  valoriser l’image du territoire et réenchanter le littoral aquitain, générer des 

liens sociaux, créer de la richesse et de l’emploi, réunir les acteurs locaux et 

développer les connaissances , les loisirs, et préserver et valoriser l’environnement et 

le patrimoine communal, projet en totale osmose avec la politique touristique locale, 

communale, départementale et régionale et compatible avec le futur projet de parc 

naturel régional du Médoc. 

Pour cela, il projette de compléter  le parc Animalia, réhabiliter  et développer les 

M. Barreyre exploite une activité tournée vers le loisir, la 

découverte de la nature et du patrimoine local et le parc 

Animalia. 

Il envisage une extension ambitieuse et diversifiée 

d’activités offrant de nouveaux rapports à la nature, à sa 

connaissance, aux loisirs, inscrite dans une démarche 

contextuelle économique et touristique. 

Le classement au PLU intègre partiellement  les zones 

concernées par le projet. 

 

La réalisation de ce projet comporterait  les  types 

d’activités et d’aménagement suivants: 

- un camping de 120 emplacements (HLL, mobil home 

bois, roulottes,… au nord de la zone NL2, en zone N 

du projet de PLU et zone bleue du PPRiF, 

- Une extension au SUD du parc auquel seraient 

adjointes des parcelles placées en zone rouge du 

PPRiF, dites « parc de vision animalier » ne 

comportant aucune structure d’hébergement, en zone 

N du projet de PLU 

-  Une  

zone de « petit habitat diffus » à caractère de petits 

bungalows bois sur pilotis, cabanes dans les arbres, … 

sur une parcelle en zone NL2, 

- Un PRL (parc résidentiel de loisir) comportant des 

HLL, en zone N du PLU révisé et zone bleue du 
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activités existantes sur le site avec notamment : 

- Une auberge éco-énergétique et culturelle, 

- Des musées de la vie de la ferme et des métiers, 

- Complexes d’hébergement saisonnier et de tourisme ( camping, petits bungalows 

et PRL), 

Tout cela en étroite communion avec la nature environnante et la découverte de l’éco 

système végétal et animal du Médoc, 

 

 

 

 

PPRiF, 

 

(voir conclusions et avis) 
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4. MEMOIRE EN REPONSE DE LA COMMUNE A DIVERSES 

QUESTIONS 

Le commissaire enquêteur a produit et communiqué au maire le procès verbal des observations du 

public, auquel il a été apporté, sous forme d’un tableau, dans lequel, s’en tenant strictement au dossier 

du projet de PLU,  il est rejeté la majorité des questions présentées. 

Les conclusions et avis sont établis   en conscience et après prise de connaissance des éléments de 
réponse. 

 

 

 

Fait à BLANQUEFORT, le 20 avril 2014 

Le commissaire enquêteur 

 

Michel SAUBION 
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CONCLUSIONS ET AVIS DU 

COMMISSAIRE ENQUÊTEUR A L’ISSUE DE 

L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Du 24 février au 25 mars 2014 

Relatives au PROJET DE REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

(PLU) de la COMMUNE DE NAUJAC SUR MER 
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II - CONCLUSIONS ET AVIS 

Nous soussigné, 

M. Michel SAUBION désigné en qualité de commissaire enquêteur  titulaire par ordonnance n° 

E1400014/33 du 27/01/2014 de  M. le Président du Tribunal administratif de Bordeaux pour la 

conduite de l’enquête, établissons les présentes conclusions motivées au regard des éléments figurant 

ci-après :  

 1. RAPPEL DU PROJET 

L’enquête publique portait sur la révision du PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) de la commune 

de NAUJAC SUR MER, et le cadre notamment des articles L123-6 à L123-11, R123-15 à R123-19 et 

R123-25 du code de l’urbanisme, et des articles L123-1 à L123-6 du code de l’environnement,  

1.1. CONTEXTE JURIDIQUE ET REGLEMENTAIRE 

Etabli  dans  le respect de l’ensemble des textes, délibérations, et les dispositions de règles législatives  

ci-après : 

 La délibération du conseil municipal en date du 5 avril 2013 arrêtant le projet de PLU, et celle 

du 20 septembre 2013 qui complète la précédente et expose les modalités relatives à la 

conduite de la concertation, 

 L’arrêté d’ouverture de l’enquête en date du 4 février 2014 de M. le Maire de la commune de  

NAUJAC SUR MER,  

 Le code de l’environnement et plus particulièrement les articles L123- 7 à  R 123-23, et les 

articles L123-10 et R123-19 du code de l’urbanisme, 

 La loi solidarité et Renouvellement urbain du 13 décembre 2000, la loi Urbanisme et habitat 

du 2 juillet 2003 et engagement social pour le logement du 13 juillet 2006, 

 Les lois dites « grenelle » du 3 août 2009 (grenelle 1) et 12 juillet 2010 (grenelle2), et  la loi 

du 5 janvier 2011 modifiant le grenelle2, 

 La loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 

protection de l’environnement, ainsi que le décret n°85-453 du 23 avril 1985 modifié pour 

l'application de cette loi, 

 Le schéma de cohérence territoriale (SCOT) de la communauté de communes (CDC) de la 

Pointe du Médoc, 
 L’ensemble des textes et documents d’ordre supérieur s’imposant au territoire, 

Vu le dossier et l’ensemble des pièces soumis à l’enquête, 

 1.2. CARACTERISTIQUES MAJEURES DU PROJET  

Le projet soumis à l’enquête publique présente plus particulièrement les dispositions ci-après : 

 

 Un Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD)  

Fondé sur des choix délibérés dans les domaines de la gestion de la ressource en eau, de la gestion des 

risques, de la prise en compte de la question énergétique, de la préservation des terres agricoles et des 

espaces naturels et développe notamment des orientations majeures fondant la démarche : 

 

 la protection et la mise en valeur de la qualité environnementale de la Commune, et les 

objectifs de : 

 

 Préserver la qualité de vie et la valeur environnementale de NAUJAC-SUR-

MER, patrimoine collectif, la diversité des paysages et de l’occupation des sols, 
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 Pérenniser les exploitations existantes, favoriser leur développement et leur 

évolution sans conflits d’intérêt avec une urbanisation non maitrisée, 

 Favoriser le développement d’un tourisme vert, et préserver les espaces naturels, 

forestiers et agricoles majeurs 

 

 la structuration nécessaire de l’urbanisation pour: 

 

 Lutter contre l’étalement urbain et privilégier les opportunités foncières dans 

l’enveloppe urbaine existante, et stopper les extensions périphériques de 

l’urbanisation, promouvoir la qualité urbaine, paysagère et environnementale, 

 Renforcer et mettre en lien les pôles de vie, diversifier les modes d’habitat et 

offrir les moyens de développer les logements, notamment locatifs,  

 Faciliter l’accès aux équipements et à la mobilité pour tous, 

 

 

 un développement économique plus durable en promouvant : 

 

 le développement des communications numériques, 

 Faire de NAUJAC-SUR-MER une vitrine des énergies renouvelables 

 les activités économiques traditionnelles du territoire, et le développement et la 

création de pôles commerciaux et de services, 
 

 Des  orientations d’aménagement et de programmation pour le bourg et pour le secteur de St 

Isidore  

Déclinant les objectifs urbains, de loisirs et d’accueil touristique notamment, avec les partis 
d’aménagement projetés figurant au PADD, 

 

Le zonage du Plan Local d’Urbanisme de NAUJAC-SUR-MER, conforme aux dispositions du PADD, 

confirme la volonté communale de renforcer le bourg et le village de Saint-Isidore, et celle de  

promouvoir le développement économique et touristique, de préserver l’environnement et d’intégrer la 

prise en compte des risques.  

 

L’organisation spatiale des zones ouvertes à l’urbanisation, concentrée sur le bourg et le village 

de Saint-Isidore est justifiée au dossier du projet par une orientation de densification, de 

restructuration des zones bâties, une gestion cohérente des investissements d’infrastructures, dans une 

démarche de réduction de l’impact de l’urbanisation sur la consommation de terres agricoles et 

forestières et sur l’environnement plus globalement. 

 

Le projet de PLU présente le développement de l’habitat sur le territoire communal, le confortement 

des activités économiques existantes et de l’attractivité économique du territoire, dans le respect des 

composantes de l’environnement, physiques et biologiques (espace forestier, espace agricole, milieu 

aquatique et rivulaire). 

 

Le parti pris d’une densification et d’une extension urbaine limitées au bourg et au village de Saint-

Isidore est associé à une restriction de l’urbanisme de mitage dans un objectif de réduction de la 

consommation d’espace potentiellement exploitable notamment pour l’agriculture et la forêt. 

 

Le PLU de NAUJAC est en conformité avec l’ensemble des documents et programmes d’ordre 

supérieur qui lui sont opposables et le SCOT de la CDC de la Pointe du Médoc approuvé le 11 

aout 2011. 

 

2. CONCLUSIONS ET AVIS 
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2.1. CONCLUSIONS 

Considérant le rapport décrivant le déroulement de l’enquête, l’analyse et le commentaire des 
observations du public,  

Vu l’ensemble des pièces et éléments constitutifs du projet  de PLU, 

Considérant que l'enquête s'est déroulée selon le calendrier prévu, dans le respect des modalités 

prescrites par l'arrêté qui l'a ordonnée, des lois et règlements applicables, qu'en particulier elle a été 

portée à la connaissance de la population par voie de presse et d'affichage et par publication sur le site 
internet de la commune notamment, 

Considérant, pour le commissaire enquêteur, comme évoqué dans le rapport relatif au 

déroulement, que le manquement de publication dans le Journal du Médoc n’a pas eu pour effet 

notable de vicier l’information du public au regard des nombreuses dispositions ayant permis de faire 

connaître à la population la mise en révision du PLU et plus particulièrement : 

- une bonne participation du public pendant le déroulement de l’enquête,  

- une étude du projet de révision étalée sur près de six années, et la concertation qui s’est opérée 

durant ce laps de temps à laquelle ont été associés les administrés et les acteurs locaux,  

- les quatorze articles figurant dans le bulletin municipal pendant cette période, 

- deux réunions publiques en 2010 et 2012, 

- le dernier article dans la presse locale en date du jeudi 6 février 2014 précédant la consultation,  

- la publicité complémentaire effectuée à la demande du commissaire enquêteur par affichage 

dans les commerces locaux,  

- la distribution dans tous les foyers de la commune, avant le début de l’enquête, du bulletin 

municipal de février 2014 où figure un encart portant mention du déroulement de l’enquête à partir 

du 24 février 2014,  

- la présence dès le 31/01/2014 de l’information de la mise à l’enquête du projet sur le site 

internet de la commune : 

« Extrait du blog » 

31 janvier 2014 

ENQUÊTE PUBLIQUE SUR LE P.L.U. DE NAUJAC 

Le dossier est consultable en mairie à partir du 24 février 2014 (même en 

l'absence du commissaire enquêteur vous pourrez consigner vos remarques sur le cahier des 

charges) Permanences du commissaire enquêteur : Mardi 25/02/2014 de 9h à 12h Mercredi 

5/03/2014 de 9h à 12h Samedi 15/03/2014 de 10h à 12h Mercredi 19/03/2014 de 9h à 12h Mardi 

25/03/2014 de 14h30 à 17h30 (clôture de l'enquête) 

Posté par naujac à 17:24 - URBANISME - Commentaires [0] - 

 

Considérant les consignations figurant au registre, les avis et éléments recueillis, tels qu’analysés 
dans le rapport, puis intégrés aux conclusions ci-après,  

http://naujac2008.canalblog.com/archives/2014/01/31/29088644.html
http://naujac2008.canalblog.com/archives/urbanisme/index.html
http://naujac2008.canalblog.com/archives/2014/01/31/29088644.html#comments
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Considérant qu’il incombe au commissaire enquêteur, dans son rôle consultatif, de se prononcer sur la   
REVISION du PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)  tel que soumis à l’enquête à l’avis du public, 

A. / sur la forme du dossier 

Le commissaire enquêteur considère que le dossier soumis à l’enquête et les pièces le constituant  

présentent une qualité remarquée permettant une très bonne compréhension des objectifs du projet par 

le public, d’en appréhender toutes les composantes et les orientations de développement et 
d’urbanisation recherchées par la commune de NAUJAC SUR MER, 

B. /sur le fond du dossier 

CONCERNANT LE PROJET DU PLU : 

Considérant la présentation détaillée dans le dossier des éléments du territoire, correspondant à 

l’esprit des textes et codes supports et établissant les choix politiques pour l’avenir: 

- le  diagnostic territorial sociodémographique et économique, une analyse urbaine, une prise en 

compte des plans, programmes et autres documents d’ordre supérieur,  

- l’analyse de l’état initial de l’environnement et des paysages et leur évolution, le cadre physique et 

les ressources naturelles, 

- les caractéristiques du territoire communal, les éléments de patrimoine, sous ses différents aspects, 

les espaces agricoles et naturels, les zones à protéger, les inventaires relatifs au paysage, les 

servitudes, les dispositions règlementaires au regard des risques et de la loi littoral sont décrits 

avec concision, 

- la justification des choix retenus, leur intégration dans les dispositions du PLU, la volonté de la 

commune d’une utilisation économe des espaces du territoire par une réduction des surfaces 

urbanisables de 268,52 ha par rapport au PLU de 2004, 

- les enjeux de protection du patrimoine et de l’environnement communal, l’analyse des incidences 

notables et leurs effets éventuels sur l’environnement, sur la ressource en eau, sur  la qualité de 

l’air, les incidences possibles sur les sites protégés, sur les habitats et espèces d’intérêt 

communautaire et leur préservation, 

- les mesures envisagées pour éviter ou limiter les conséquences éventuelles sur l’environnement, 

- le résumé non technique, la méthode et les indicateurs de suivi de la mise en œuvre du PLU, 

Considérant plus particulièrement les justifications ci-après des choix et orientations ayant 

guidé l’établissement du PADD et l’étude du PLU : 

- un développement urbain dynamique en totalité au niveau du bourg et dans le village de Saint-

Isidore, développement urbain envisagé au regard de la capacité actuelle des équipements publics 

et des réseaux disponibles, ainsi qu’au regard des limites du PPRif applicable, 

- l’abandon d’un développement urbain passé souvent diffus, consommateur d’espaces, qu’il 

convient aujourd’hui de contenir voire de stopper, 

- la volonté de valoriser des éléments de cadre de vie et d’environnement caractérisant le potentiel 

d’attractivité touristique à exploiter, 

- une gestion foncière du développement de la commune, malgré une agriculture et un bon nombre 

de structures en recul, mais qui ne peut pas être remplacée par un développement « tout urbain », 

par une urbanisation opportuniste et consommatrice d’espaces à vocation unique d’habitat, 

- la reconnaissance et la protection des nombreux espaces environnementaux sensibles qui 

caractérisent NAUJAC-SUR-MER, dans un objectif de développement durable, 
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- la volonté, sur la base du constat selon lequel la commune se «résidentialise», de permettre un 

développement des atouts économiques communaux des domaines touristique, industriel et de 

développement des énergies renouvelables. 

Considérant les choix de zonages du PLU : 

Se décomposant en quatre types de zones : 

 

- Des Zones urbaines, UA, UB, UE et UY, d’attributions « plurielles » pour l’habitat, des 

activités et équipements, ou spécifiquement dédiées à une activité ou à un équipement existant,  

 

- Des Zones à urbaniser, 1AU, 1AUL  et  1AUt  à vocation mixte,  d’urbanisation future, à 

court ou moyen terme,  

 

- Des Zones naturelles N, déclinées en sous-zonage NL identifiant des secteurs à conserver ou  

à développer à vocation d’accueil touristique saisonnier et temporaire n’ayant  pas d’effet 

légitime d’habitat permanent, ou Np de stricte protection, 

 

 

- Des Zones agricoles A, comportant le reste du territoire composé de clairières agricoles, que 

les sièges d’exploitation soient localisés sur le territoire communal ou à l’extérieur, 

Le règlement du PLU est conforme aux objectifs retenus par la commune pour chacune des zones, et 

tient compte des servitudes et risques identifiés et règlementés inventoriés dans le dossier, 

Les emplacements réservés sont justifiés par les objectifs de création et d’aménagement de voies et 

réseaux divers et équipements d’intérêt collectif, 

Considérant les observations figurant au rapport relatif au déroulement de l’enquête telles que 

commentées par le CE : 

 Quant aux modifications demandées par le public, et susceptibles de suite favorable sous 

conditions: 

L’urbanisation de NAUJAC SUR MER est caractérisée par un bourg en développement et celle 

représentée par plusieurs hameaux et acceptée par les pratiques et le document d’urbanisme 

précédents. 

 

Dans le projet de révision, elle se limitera à l’enveloppe du Bourg et à celle du village de St Isidore. 

 

La restriction importante d’une superficie totale de 268,52ha par rapport au PLU de 2004 des espaces 

urbanisables au projet de PLU affecte toutes les unités foncières des hameaux désormais classés en 

zone N,  

Cette orientation est majoritairement partagée par le commissaire enquêteur pour la quasi-totalité des 

villages, mais il n’identifie pas d’incidence majeure sur l’économie du document d’urbanisme, ni 

de contradiction avec les choix volontaristes faits par la commune au PADD traduits dans le PLU, en 

proposant d’étudier et d’envisager une réponse positive aux sollicitations exprimées par certains 

participants à l’enquête, pour les secteurs, zones et aux conditions ci-après : 

 

 Zone du Bourg : 

Considérant le classement en zone constructible de certaines parcelles au PLU de 2004, l’impact 

marginal sur la forme urbaine,  l’absence de conséquence ou d’incidence majeure sur l’économie et 

sur les choix du PADD, le commissaire enquêteur propose un examen positif des demandes exprimées 

pour l’incorporation des parcelles ci-après, demandes telles qu’analysées et commentées au rapport : 
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- Favorable à l’incorporation des parcelles AB 331 et 332 à la zone UB, 

considérant que leur desserte est assurée  par l’emplacement réservé 

n°1 porté au règlement graphique,  

 

Cette modification entrainerait l’intégration du triangle restant de la parcelle 

voisine AB 333 et conduit à obtenir un contour plus régulier de la limite de 

zone UB. 

 

- Favorable à l’incorporation de la totalité de la parcelle AB 556, 

considérant que sa position en centre du bourg et sa desserte par la 

RD202 en permettent l’aménagement d’accès et en justifient 

raisonnablement le maintien en zone UB,  

Avis défavorable pour la parcelle AB 357 

 

- Favorable à l’incorporation du fond sud de la parcelle B 360 à la 

zone urbanisable immédiatement accolée à la zone UB du bourg qui, 

dans l’esprit de ce qui précède, ne semble pas de nature à 

compromettre l’équilibre du secteur considéré,  

 

 

 

 

- Favorable à l’incorporation de la parcelle AM 112 qui  dispose des 

réseaux, confronte trois  parcelles  construites, séparée d’une autre 

construction au nord par une unité foncière vierge, en périphérie 

immédiate de la zone UB du Bourg,et n’est pas en zone rouge du 

PPRiF 

 

 

- ne perçoit pas d’obstacle à une instruction positive, lors de son dépôt, de 

la demande de M.Guillon, projet consommateur d’une micro-partie de 

la zone 1AU, en continuité vers l’ouest de sa propriété située en UB, 

compatible,  comme cela  semble être le cas pour le CE avec le 

règlement de la zone s’il ne compromet ni le programme d’ensemble, ni 

la réalisation des VRD conformément au projet figurant au dossier,  

 

- Enfin, s’agissant de l’opportunité évoquée par le maire de Naujac, d’étendre la zone UB ou 

d’y adjoindre une zone AU pour les  parcelles  AC 36 et 37 dans le secteur Nord Ouest du 

bourg en bordure de la RD 202, au motif  que l’emplacement réservé n°8 dessert cette unité 

foncière à partir de la voie communale de Taste corneille, elle apparait aujourd’hui 

compromise par le classement de ces espaces en zone rouge du PPRIF, mais dont 

l’urbanisation n’aggraverait pas pour autant ce risque, l’avis favorable exprimé par le CE 

est subordonné à la modification de ce document prescriptif,  
 

 

 Secteur du hameau de MAGAGNAN, 

 

Où l’urbanisation est voisine du 100%, le commissaire enquêteur estime qu’une possibilité de 

construire aurait pu être maintenue, par une disposition règlementaire applicable à cette seule zone, 

ou un zonage spécifique de type U ou Nh circonscrit à l’enveloppe construite du hameau de 

Magagna, en considération du faible nombre de « dents creuses », sans craindre un déséquilibre 

économique du PLU, et sans effet notable sur l’environnement, et de surcroit que les équipements de 

la zone en offrent la réalisation,  
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La cohérence entre les dispositions du SCOT, qui reconnait mais semble limiter l’urbanisation dans 

ce hameau, les objectifs de modération du PADD et l’arrêt de l’étalement urbain prôné par les 

dispositions du « Grenelle » serait aussi respectée,   
 

 Secteur du hameau de St ISIDORE, 

La demande déposée par le GFCA, représenté par M. Frédéric Duboscq s’inscrit dans le cadre d’un 

protocole convenu entre le GFCA et la commune de NAUJAC, de cession de 5ha de foncier 

moyennant l’euro symbolique permettant un déplacement futur des installations de camping du Pin 

Sec et la réalisation d’équipements publics associés, en contrepartie de la garantie de la 

constructibilité de terrains situés en périphérie du hameau de St Isidore à placer en zone 1AUT ou en 

NL2, en vue d’y établir un PRL. 

 

Pour satisfaire aux contraintes environnementales et de respect des dispositions de la « loi littoral », 

la commune  est tenue au déplacement vers l’est de la zone du camping du Pin Sec, déplacement lié 

aux conditions qu’elle a accepté et auxquelles elle s’est engagée. 

 

Dans ses objectifs de développement et d’aménagement, la commune de NAUJAC prévoit, autour du 

hameau de St Isidore, une future zone 1AUt, et le gel des constructions dans le périmètre actuellement 

urbanisé. 

Les parcelles BT 167 et BT 313 d’une superficie globale de 4ha 83 environ sont incluses dans une 

zone pour laquelle la commune a demandé la révision du PPRiF en vue de les soustraire à la zone 

rouge et les placer en zone bleue. 

 

- Le commissaire enquêteur propose de donner une 

suite favorable à la demande, au regard des 

retombées économiques locales et des arguments 

développés ci-avant, et propose d’établir un 

classement (1AUt ou NL) permettant le projet 

envisagé sans risques majeurs, la zone d’extension 

ci-contre, dégagée de végétation ou de plantation, ne 

parait pas présenter un caractère susceptible de 

créer ou d’aggraver le risque, ni de compromettre 

les enjeux de protection environnementale ou 

d’équilibre économique du PLU. 

 

Cette proposition ne vaut pas pour les autres parcelles, objet de la demande du pétitionnaire,  qui sont 

caractérisées par  une consommation d’espace hors de proportion avec l’équilibre de ce secteur de la 

commune, et les orientations d’urbanisation choisies,  

 

 Secteur La Gare/Pey Bruga (Parc Animalia) 

Cette zone N du PLU intègre deux secteurs 1 et 2 (rapport de présentation page194) comportant des  

zones spécifiques de type NL1 et 2.  

Le secteur 2 à l’est (zone NL2) correspond au camping de Pey Bruga concerné par une augmentation 

de la capacité d‘accueil de 25 à 50 places,  l’autre secteur 1 (zones NL1 et NL2), « Le Parc 

Animalia » objet de la demande de M. Barreyre, est concerné par un projet d’extension et de 

développement, tel qu’identifié au PLU. 

 

Pour rappel, la réalisation de ce projet comporte  les  types 

d’activités et d’aménagement suivants: 

- un camping de 120 emplacements (HLL, mobil home bois, 

roulottes,… au nord de la zone NL2, en zone N du projet 

de PLU et zone bleue du PPRiF, 

- Une  zone de « petit habitat diffus » à caractère de petits 

bungalows bois sur pilotis, cabanes dans les arbres, … 

sur une parcelle en zone NL2, 
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- Un PRL (parc résidentiel de loisir) comportant des HLL, en zone N du PLU révisé et zone bleue 

du PPRiF, 

- Une extension du parc au SUD concernant des parcelles placées en zone rouge du PPRiF, dite 

« parc de vision animalier » ne comportant aucune structure d’hébergement, en zone N du projet 

de PLU 

- Le commissaire enquêteur propose que ce projet soit considéré à la mesure du réel  

intérêt qu’il présente en terme de vitrine, pour les atouts économiques, touristiques, de 

découverte de la nature et du potentiel culturel du territoire, tel qu’affiché par les 

orientations politiques du PLU, et par le porteur du projet. 

 

Sa compatibilité avec le schéma et les orientations du PADD serait à parfaire par une 

légère extension des zones NL2 au Nord et à l’Est des zones dédiées prévues au PLU, 

pour permettre, si l’aménagement  d‘ensemble est retenu, la réalisation du camping au 

Nord et celle du PRL à l’est. 

A défaut d’étendre  la zone NL au sud, l’extension du parc de vision animalier pourrait 

être autorisée par une disposition du règlement de la zone N, ou plutôt identifié par un 

sous-zonage, considérant qu’aucune construction n’y serait édifiée de nature à 

compromettre son classement dans la zone rouge du PPRiF, et considérant qu’il ne 

présente pas d’aggravation du risque dans ce domaine, 

 

Il émet donc un avis favorable à la demande,  

 Secteur Peychemin-Nord (carrière ADE TP)  

 

Le projet d’ouverture d’une carrière d’extraction de grave et de sable tel que décrit par M. Gorie, est 

soumis à autorisation après enquête publique au titre des ICPE. 

Le site et en zone N du PLU révisé et rouge du PPRiF.  

Il  est voisin de la zone UY d’activités commerciales, artisanales, industrielles et de développement 

des énergies renouvelables, reconnaissant les activités déjà présentes dans cette zone éloignée des 

secteurs résidentiels de la commune et présentant une accessibilité correcte depuis la RD3. 

Pour donner suite à la demande présentée, il serait nécessaire de conserver le zonage porté au PLU 

actuel et de l’étendre aux parcelles concernées par l’installation projetée. 

 

- Le commissaire enquêteur suggère, soit d’étudier dès maintenant l’incorporation de 

cette perspective dans le zonage de la révision de ce PLU, soit si cela est envisageable de 

procéder lors du dépôt de la demande et de son instruction à la mise en compatibilité 

avec le document d’urbanisme, et sous condition que ce projet soit analysé comme étant 

nécessaire et justifié par les besoins du secteur territorial et  du secteur économique, 

comme cela semble être le cas. 

Ce secteur de la commune est inclus dans le périmètre actuel du schéma départemental des 

carrières (arrêté préfectoral du 31/03/2003 en annexe 6 du dossier du PLU) 

 Autres observations et requêtes exprimées par le public qui ne font pas l’objet de 

propositions positives de la part du CE : 

 

- Les demandes  numérotées  7, 11 et 16, ou A2 et A3 aux tableaux d’analyse des 

consignations au registre et des courriers reçus ne peuvent recevoir de suite favorable, 

conformément au commentaire apporté par le CE, en ce qu’elles concernent des entités 

foncières ou des secteurs faisant l’objet de restriction de zonage, de protection d’EBC, 

ou du respect de règles d’ordre supérieur qui s’imposent au territoire. 
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 Remarques diverses : 

- Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse de la collectivité concernant 

l’observation exprimée par M. Mettavant quant au zonage Np de bordure de la « Craste 

Vieille » qui serait levé et resterait en UB. 

 

- Le CE recommande de prendre en compte la modification à opérer à l’article UY 12 du 

règlement   permettant  l’ajustement du nombre de places de stationnement aux 

caractéristiques de l’opération envisagée, 

 

- Le CE relève et rappelle la suggestion de l’Etat d’un zonage Nh pour les parties 

urbanisées des hameaux qui permettait de différencier cette spécificité  de la 

caractéristique de la zone N, 

 

- L’absence de la cartographie figurant les itinéraires cyclables qui devrait être incorporée 

au dossier du PLU, ou produite à l’information du public,relevé par le Conseil Général de 

la Gironde, 

 

- Au titre des énergies renouvelables, les zones de développement éolien autorisées par 

l’arrêté préfectoral pourraient être précisées sur le zonage cartographique du PLU 
(exprimées par lieu-dit « St Isidore » et « Peychemin » en page 176 du rapport de 

présentation) 

 

- L’article N1 b) du règlement écrit devra mentionner la limitation d’extension de surface 

de plancher de 20m2 prescrite en zone rouge du PRiF (par restriction des 60m2 en zone 

bleue), 

2.2. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Considérant, sous réserve des observations auxquelles pourraient donner lieu un contrôle de légalité, 

que les conditions du déroulement de l’enquête et de la procédure adoptée peuvent être appréciées 

comme ayant été satisfaisantes,  

Considérant quant au dossier soumis à l’enquête qu’il répond aux objectifs du PADD de la commune 

de NAUJAC SUR MER, qu’il traduit des choix mesurés de la commune, une volonté de 

développement soucieuse des équilibres entre territoire urbain et espaces naturels, dans une recherche 

d’économie des espaces et de respect de l’environnement, 

Considérant cumulativement  l’ensemble des propositions et suggestions exprimées ci-avant, 

Pour les motifs développés et exprimés ci-dessus en ce qu’ils concernent le dossier soumis à 

l’enquête publique, le commissaire enquêteur émet un  

AVIS FAVORABLE 

à la poursuite de la procédure d’approbation du projet de révision du PLU de la commune de 

NAUJAC SUR MER,  

          Fait à BLANQUEFORT, le 20 avril 2014 

Le commissaire enquêteur, 

Michel SAUBION. 
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ETAT DETAILLE DES DOCUMENTS JOINTS 

  

PIECES ANNEXES 

- Extraits des publications de l’avis d’enquête, 

- Courrier Journal du Médoc, (mail mairie et réponse, devis, rédaction publication) 

- Affichette avis, 

- PV de constatation de l’affichage, 

- Certificat d’affichage, 

- Extrait du journal municipal, et attestation de distribution, 

- PV de communication au maire des observations du public, 

- Réponse du porteur du projet, 

 

PIECES JOINTES AU RAPPORT D’ENQUÊTE 

 Le registre d’enquête 

 Les courriers annexés au registre 

- Extrait cadastral Vignaud, 

- Documents Touret, 

- Documents Bordeaux/Cruchon, 

- Courrier Salellas, 

- Courrier Plantier, 

- Courrier guidon, 

- Dossier GFCA, 

- Extrait cadastral Guillon, 

 

 Les courriers reçus : 

- A1, courrier ADE TP, 

- A2, courrier Rosa, 

- A3, courrier Macau, 

- A4, courrier Valorem, 

- A5, dossier « Animalia », 
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Réunion de Comité de Pilotage n°5 
Jeudi 22 Mai 2014 à 14 h 30 

COMPTE-RENDU 
 
Présents : 
M. DUFOURD Jean Bernard  Le Maire 
M. LAOUE Jean-Jacques  Adjoint 
M. NOYER Guy  Adjoint 
M. LEGLATIN Jean-Paul  Adjoint 
Mme BARREAU Véronique  Conseillère Municipale 
M. SOBUSIAK Antoine  Membre de commission de PLU  
Mme RENOM Sandra  Service Urbanisme 
M. BATAILLEY Régis  SDIS 
M. CHEMITTE Paul  SDIS 
M. TOITOT Jean Michel  SDIS 
M. VERNON Didier  DDTM UA Médoc 
Mme GORLIN Sophie  DDTM Lesparre 
Mme DURAND-LAVILLE Hélène  Urbaniste – URBAM 
 
Excusés : 

- Mme BOULAIN, Sous-Préfecture, 
- M. COUTIERAS, ONF, (pas d’observation), 
- Mme MAILLET, DREAL, 
- M. GANACHAUD, Lyonnaise des eaux, 
- Mme LECLERC, Conseil Général, 
- M. GESTA, DREAL. 

 
Ordre du jour : 
Analyse des observations faites lors de la Consultation des Services et lors de l’enquête publique. 
 
M. Le Maire ouvre la séance, remercie  chacun de sa présence. Il cède la parole à Mme DURAND-LAVILLE, 
URBAM. 
 
Cette dernière indique que dans le cadre de la Consultation des Services, deux avis ont été émis : l’avis de 
l’Etat et l’avis de l’INAO. L’INAO a indiqué qu’il n’avait pas d’observation à formuler sur ce dossier. 
 
Elle propose donc une lecture de l’avis de l’Etat. 
Au regard des observations faites par l’Etat dans cet avis des ajustements du dossier de PLU sont actés : 
 Pastillage en secteur Nh à réaliser sur le bâti présent en zone naturelle N (prise en compte des 

nouvelles dispositions de la loi ALUR) : « secteur de taille et de capacité limitées ».Sont possible dans 
ces secteurs Nh : les extensions, le changement de destination et les annexes. 

 Règlement de la zone 1AUL à revoir pour interdire l’habitat résidentiel. 
 Règlement de la zone 1AUt à revoir pour n’autoriser que l’habitat résidentiel secondaire (taxation liée 

au caractère secondaire). 
M. Le Maire indique que le taux de sédentarisation est d’environ 40 % dans les 2 lotissements 
réalisés dans le bourg. 60% des habitations dans ces lotissements sont des résidences secondaires. 
M. Le Maire précise que Saint-Isidore accueille déjà de nombreuses résidences secondaires. 

 Enveloppe des secteurs de loisirs NL, correspondant aux campings, à réduire en application des 
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dispositions de la Loi Littoral. A noter que, au PLU arrêté, le camping du Pin Sec n’est pas étendu 
dans son enveloppe actuelle. 
M. Le Maire précise que cette disposition est regrettable car elle limite le développement d’activités 
économiques importantes pour le territoire. 
Les secteurs NL sont revus, leur emprise est limitée à l’existant + 10 % à 15 % de la surface existante 
(marge de développement maximal possible). 

 Préservation du patrimoine naturel  un espace boisé classé à mettre en place sur une bande de 5 
m d’un côté uniquement du ruisseau du Deyre, dans le Bourg. 

 Réseau d’eau – site de Saint-Isidore  des zones humides ont été identifiées sur ce secteur. Il est 
acté de compléter l’orientation d’aménagement et de programmation concernée comme proposé dans 
l’avis de l’Etat. 

 Il est acté de préciser dans le rapport de présentation que la commune entretient et valorise son 
réseau hydrographique (fossés cadastrés) et la protection des haies et fossés. 

 Il est acté de règlementer les zones urbaines et à urbaniser, pour exiger un vide sanitaire d’une 
hauteur minimale de 0,40 m entre le sol naturel et la partie basse du bâtiment. 

 Compléments à apporter au paragraphe relatif aux risques au rapport de présentation. 
 
Mme DURAND-LAVILLE, URBAM, propose ensuite de prendre connaissance des observations portées aux 
registre d’enquête publique et d’acter les changements éventuels à apporter au dossier de P.L.U.. 
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ETUDE DES CONCLUSIONS ET SYNTHESE DE L’AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

IDENTITE DU DEMANDEUR NATURE DE L’OBSERVATION AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVIS DU COMITE DE PILOTAGE 

1 - Mme SALELLAS 
MICHELON Raymonde 

Cette personne dispose d’une parcelle BL 15 à 
MAGAGNAN SUD, en zone constructible au PLU 
actuel, et pour laquelle une demande de certificat 
d’urbanisme serait en cours d’instruction. 
Elle s’interroge, quant à l’avenir, sur cette 
constructibilité si le projet présenté à l’enquête ne 
prévoit ni densification, ni extension d’urbanisation 
? 

Cette parcelle est inscrite dans le secteur urbanisé de 
faible densité du hameau de MAGAGNAN identifié au 
PLU antérieur en zone constructible. 
Le PLU soumis à l’enquête met un frein à l’urbanisation 
dite opportuniste des hameaux et place tous les villages 
en zone N. 
 
Dans celui de MAGAGNAN, zone urbanisée de faible 
densité, où il ne subsiste que très peu de  parcelles 
vides de construction, le commissaire enquêteur ne 
serait pas opposé à cette hypothèse. 
(voir conclusions et avis). 

Mme SALELLAS MICHELON a déposé un 
certificat d’urbanisme sur ce terrain qui vient 
d’être refusé (non-respect des dispositions de la 
Loi Littoral). 
 
La commission communale est favorable à 
cette requête. 
 
La DDTM indique que cette parcelle est 
soumise à la loi Littoral et que Magagnan n’est 
ni un village, ni une agglomération. 
 

Avis défavorable. 

2 - M. VIGNAUD Bruno 

Sa parcelle AM 112 au lieu-dit « quartier de Naujac 
» est classée en zone N au nouveau PLU, alors 
qu’elle figure en totalité en zone UB au PLU actuel 
(ancienne parcelle AM 70). 
Il demande, en vue d’une construction éventuelle, 
que cette parcelle AM 112 reste en zone UB au 
PLU pour une superficie de 3500m² environ et 
remet un extrait de plan au 1/1500 où figure la 
parcelle. 

La parcelle AM 112, en limite nord est du bourg, à 
l’angle des voies communales (rue de la gravière, des 
borderons et face à la rue de Pey Bourdieu, confronte 
trois  parcelles  construites). 
Elle est séparée par une unité foncière vierge, d’une 
autre 
construction au nord. 
Elle est en périphérie immédiate de la zone UB du 
Bourg. 
 
Elle dispose des réseaux, n’est pas en zone rouge 
du 
PPRiF et le CE propose l’examen de la demande. 
(voir conclusions et avis). 

La commission communale est favorable au 
classement en zone UB. 
 
Le comité de pilotage valide le classement en 
UB de 1200 m² au sud de la parcelle. 
 

Avis favorable pour partie. 

3 - M. BARITEAUD Jean 
François 

Se satisfait de la consultation du projet de PLU et 
des réponses apportées par le commissaire 
enquêteur pour ses parcelles situées en zone N au 
Pétra. 

Sans commentaire. / 
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4 - M. TOURET Daniel 

Cet intervenant dépose une requête concernant 
des parcelles AB 331, 332 et 581 au PLU actuel 
en zone constructible UB pour lesquelles il 
demande leur classement au projet de PLU au 
moins en zone 1AU. 
 
Il dépose des documents datés et signés du 
14/03/14 comportant sa demande écrite, un 
extrait du plan cadastral et du PLU actuel. 

La parcelle AB 581 est maintenue au PLU soumis à 
l’enquête en zone UB, les deux parcelles AB 331 et 332 
sont en zone N. 
 
Le CE n’est pas opposé à cette incorporation à la zone 
UB, considérant que la desserte serait assurée par 
l’emplacement réservé n°1 porté au règlement 
graphique, que cela ne bouleverse pas l’économie 
générale du PLU, et ne constitue pas une extension 
linéaire de l’urbanisation. 
(voir conclusions et avis). 

Une incorporation à la zone UB, comme 
proposé par le Commissaire-Enquêteur, n’est 
pas possible car les parcelles concernées par la 
demande sont enclavées. 
 
Un classement en zone 2AU est donc proposée. 

5 - M. METTAVANT Jean 
Etienne 

Il relève que toute la partie Ouest du lotissement 
du Deyre (rue du château d’eau) est classée en 
zone Np, en protection semble-t-il de la « craste 
vieille », vulgaire fossé selon lui, comme d’autres 
sur la commune qui ne le sont pas. 
Il confie oralement au CE que cette prescription 
gèle une partie de la constructibilité de sa 
parcelle et le prive d’y établir toute annexe 
éventuelle. 
Il s’interroge sur l’absence de classement 
identique de la partie amont de la craste. 
Il souligne que la partie de zone entre le stade et 
le lotissement du Deyre, zone humide en cours 
de remblaiement destinée à en faire un parking 
sera en zone Np. 
Il exprime oralement au commissaire enquêteur 
son étonnement sur le classement en zone UB 
de la parcelle 195 située au Sud-Ouest, au- delà 
de la craste et surtout de son accès à partir de la 
voie routière « piste intercommunale 201 ». 

Le lotissement du Deyre, en zone UB du PLU, se présente 
sous la  forme d’une langue sertie dans une zone Np, elle- 
même bordée à l’est par la zone UE, au Nord par une 
zone 1AU, et à l’ouest par une autre zone 1AU. 
Les orientations d’aménagement et de programmation de 
la zone nouvelle du bourg comportent des espaces verts 
projetés en zone Np médiane, un emplacement réservé 
n°5, et une protection en rive de «Craste vieille » et de 
« Craste du Deyre ». 
Les parties amont des deux crastes sont aussi sous statut 
de zonage protecteur de type N et en EBC pour celle du 
Deyre, sans comporter d’aménagement particulier. 
 
La question se pose effectivement sur des 
aménagements projetés le long de la « Craste vieille » 
sur des emprises rivulaires privées, et sur la cohérence 
du classement en zone UB du secteur situé au-delà de 
la « Craste vieille » relativement à sa situation, ses 
caractéristiques et de son accès à la voie communale. 

M. Le Maire indique que l’entretien du fossé se 
fera côté parcelle n°195 (propriété communale). 
 
Mettre en zone UB la fond de la parcelle classée 
en secteur Np induirait un nouveau passage en 
CDNPS du dossier de P.L.U., précise M.  
VERNON, DDTM33. 
 

Avis défavorable. 
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6 - M. MERLET Augustin 

Il demande le maintien au projet de PLU, comme 
dans le PLU actuel, du classement en zone 
constructible des trois parcelles AB 533, 556 et 
357, et pas seulement le classement de la 
parcelle AB 533 située en bordure de route. 

L’organisation des espaces urbanisables au PLU produit 
des effets réducteurs, comme sur d’autres secteurs du 
bourg, sur les parcelles de M. Merlet. 
La parcelle AB 533 et seule une partie en forme de trapèze 
inversé de la  556 sont maintenues en zone UB. 
 
Le CE serait favorable à l’incorporation de la totalité de 
la parcelle AB 556 à la zone UB, considérant sa 
situation en centre du bourg et sa desserte par la 
RD202. 
(voir conclusions et avis) 

La surface constructible au PLU proposée est 
aujourd’hui importante. 
 
Un classement en 2AU de la parcelle n°556 
pour sa partie nord est donc proposé.  
 
Cette parcelle, située en second rang, 
nécessitera d’être aménagée pour être ensuite 
classée en zone UB. 

7 - Mme BORDEAUX 
Sylvette 

Propriétaire de parcelles à « Lizan » cadastrées 
BO 561 et 564, pour lesquelles elle considère 
que le projet de PLU ne respecte ni le SCOT de 
la Pointe du Médoc, ni le PADD qui préconisent 
de remplir les « dents creuses », caractéristique 
de la parcelle BO 564. 
 
Elle remet des documents (carte graphique du 
SCOT concernant les espaces urbanisés 
existants et projetés sur le territoire) et extrait de 
cadastre ci-contre et demande le classement en 
terrain constructible de cette dernière. 

Le lieu-dit Petit-Lizan ouest de situation de la parcelle BO 
564 est inscrit désormais en  zone N du projet de PLU de 
Naujac, secteur d’urbanisme très diffus. 
Il apparait que la cartographie annexée au SCOT de la 
Pointe du Médoc produite par Mme Bordeaux, 
mentionnerait une possibilité d’extension d’urbanisation en 
engraissement de la zone existante, hypothèse difficile à 
confirmer vu l’échelle et le défaut de perceptibilité des 
nuances de couleurs (rose et rouge se confondent à cet 
endroit). 
 
Considérant toutefois les choix d’économie d’espaces 
urbanisables faits par la commune en cohérence avec 
les nombreux paramètres qui s’imposent au territoire, 
y compris le SCOT, et l’option de privilégier un 
renforcement de l’urbanisation du bourg, il n’est pas 
opportun pour le commissaire enquêteur de soumettre 
la demande formulée par la requérante, dans un 
secteur où l’urbanisation est très diffuse. 
Avis défavorable en raison de cette incompatibilité 

Avis défavorable. 
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8 - M. PUIG Jean Jacques 

Consulte le PLU, se satisfait du projet pour le 
quartier de Groussac et considère qu’il mérite d’être 
respecté, notamment pour les zones classées en 
EBC. 

Pas de commentaire. / 

9 - M. NARBATE Cédric 

Dans sa consignation déposée au registre M. 
Narbaté développe des arguments selon lesquels il 
ne serait pas tenu compte, concernant le 
classement au PLU du hameau de MAGAGNAN, 
de la cartographie annexée à la délibération du  
7/10/2010 du conseil communautaire de la pointe 
du médoc arrêtant le SCOT où figure l’existence 
d’une zone urbanisée.  
Il rappelle que les orientations du PADD débattues 
au conseil municipal de NAUJAC le 7/07/2010 sont 
établies en connaissance des dispositions de la « 
loi littoral ». 
Le PADD établit en page 6 les orientations 
générales d’urbanisme et l’arrêt de l’urbanisation 
opportuniste développée au niveau des hameaux, 
mais en page 8, les objectifs de modération 
préconisent le remplissage des « dents creuses ». 
Il cite la « loi littoral » qui n’interdit pas l’extension 
urbaine en continuité de villages existants, et 
notamment peut s’appliquer à « l’agglomération de 
MAGAGNAN » délimitée par des panneaux 
règlementaires. 
Considérant que le zonage prescrit par le SCOT 
n’est pas pris en compte, il demande que les 
terrains situés dans l’enveloppe de l’agglomération 
de MAGAGNAN soient inscrits en zone U comme 
dans le PLU de 2004 et non en zone N. 

Cet intervenant décrit le paradoxe caractérisant le 
secteur 
urbanisé de MAGAGNAN, présentant un taux de 
remplissage du foncier constructible figurant dans le 
PLU actuel proche du plafond, et qui, dans le projet 
soumis à l’enquête est privé de droits à construire. 
 
Pour le commissaire enquêteur, le modeste nombre de 
parcelles vierges pourrait justifier le maintien de la 
possibilité de combler ces rares «dents creuses » sans 
craindre un déséquilibre économique du PLU, et sans 
effet notable sur l’environnement, considérant de surcroit 
que les équipements de la zone en permettent la 
réalisation. 
 
 
Le CE propose d’examiner les conditions 
éventuelles du maintien de droits de construction 
aux seules parcelles encore vides de cette zone, par 
une disposition règlementaire ou un zonage 
spécifique circonscrit à l’enveloppe construite du 
hameau. 
(voir conclusions et avis) 

Les panneaux d’agglomération « routiers » ne 
définissent pas les limites des villages,  
hameaux ou agglomérations au sens de 
l’urbanisme, précise Mme GORLIN, DDTM33. 
 
MAGAGNAN n’est pas un village, mais une 
zone pavillonnaire sans commerce et sans 
équipement ou espaces public. 
 

Avis défavorable. 
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10 - Mme SALELLAS 

Elle remet au commissaire enquêteur un courrier 
manuscrit et un extrait de vue aérienne cadastrale 
pour la parcelle n°15 située à MAGAGNAN pour 
laquelle elle demande le maintien de la 
constructibilité telle que figurant au PLU actuel. 

L’observation déposée par cette personne porte sur 
une parcelle déjà signalée supra au 1, et la réponse 
du CE s’inscrit dans le commentaire y figurant et 
dans celui développé ci-avant au 9. 
(voir conclusions et avis) 

Voir demande n°1. 

11 - M. PLANTIER Michel 

Souhaite conserver la constructibilité de la parcelle 
BY 28 à Groussac, d’une superficie de  6056m² 
pour y envisager un projet familial. 
 
Cette parcelle est attenante à sa résidence 
principale. 

La propriété de M. Plantier est inscrite dans un secteur 
classé en zone N, où l’urbanisation diffuse est figée à 
l’existant. 
 
Le CE ne peut raisonnablement soumettre sa 
demande portant sur une parcelle de plus de 6000 
m² qui ne constitue pas une dent creuse et non 
comprise dans un ensemble urbain cohérent, et 
située dans un hameau éloigné du bourg. 
(voir conclusions et avis) 

Avis défavorable. 

12 - Mme GUIDON Danièle 

Fait part au commissaire enquêteur de sa demande 
de « viabilisation » d’une partie de sa parcelle AB 
360 (pour 3000m²) jouxtant la zone UB du PLU, 
dans laquelle elle souhaite son classement et lui 
remet un courrier et un extrait du cadastre. 

La demande présentée par Mme Guidon peut être 
analysée comme celles commentées précédemment 
aux consignations 2,4 et 6. 
 
L’incorporation du fond sud de cette parcelle à la 
zone urbanisable serait proposée par le CE, en ce 
qu’elle est immédiatement accolée à la zone UB du 
bourg et ne semble pas de nature à compromettre, 
ni globalement, ni dans le secteur considéré 
l’économie du PLU. 
(voir conclusions et avis) 

La surface constructible au PLU proposée est 
aujourd’hui importante. 
Ce terrain est en dehors de l’enveloppe urbaine 
constituée. 
 

Avis défavorable. 

 



     
 

URBAM 
\\URBAMSERVER\AgenceUrbAm\Production\PLU\33\NaujacSurMer\ComptesRendus\DU09_19CP5.doc 

- 8 - 

Révision du P.L.U. 
Commune de NAUJAC-SUR-MER 

IDENTITE DU DEMANDEUR NATURE DE L’OBSERVATION AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVIS DU COMITE DE PILOTAGE 

13 - M. DUBOSCQ Frédéric 

M. Duboscq, gérant, remet une lettre, 
accompagnée d’un fond de plan, demandant, au 
nom du GFCA (groupement forestier de la côte 
d’argent), le classement de certains terrains en 
PRL. 
Un protocole d’accord sur une convention du 
20/05/2009 liant le GFCA et la commune de 
NAUJAC-SUR-MER est également remis, 
convention par laquelle les deux parties s’engagent 
réciproquement et conjointement, pour le GFCA à 
la cession gratuite de terrains permettant à la 
commune de réaliser une station d’épuration à St 
Isidore, une station de pompage à « Marthe », le 
déplacement futur du camping du « Pin Sec », et 
pour la commune de NAUJAC à l’engagement de 
rendre constructible, dans le cadre de la révision du 
PLU des parcelles cadastrées BT 278, 167, 313 et 
170 pour 5ha 68 et BT 345 et 346 (ex BT280) pour 
4ha32, pour y réaliser un projet touristique d’accueil 
pour personnes à handicap léger, et que la 
commune se déclare favorable à l’implantation de 
10 éoliennes maximum sur une zone dunaire 
appartenant au GFCA, cette dernière disposition 
sous réserve du respect des conditions de droit 
requises. 

La demande présentée s’inscrit en partie dans le cadre 
d’un protocole convenu entre le GFCA et la commune 
de NAUJAC, de cession de 5ha de foncier moyennant 
l’euro symbolique permettant un déplacement futur des 
installations de camping du Pin Sec et la réalisation 
d’équipements publics associés, en contrepartie de la 
garantie de la constructibilité de terrains situés en 
périphérie du hameau de St Isidore à placer en zone 
1AUT ou en NL2, en vue d’y établir un PRL. 
 
Les parcelles BT 167 et BT 313 d’une superficie globale 
de 4ha 83 environ sont incluses dans une zone pour 
laquelle la commune aurait demandé la révision du 
PPRiF pour les soustraire à la zone rouge et les placer 
en zone bleue. 
 
Le CE est favorable à l’étude des conditions 
permettant le projet envisagé sans risques majeurs. 
(voir conclusions et avis). 

La commission communale est favorable à 
cette requête et souhaiterait pouvoir tenir ses 
engagements. 
 
Mme DURAND-LAVILLE, URBAM, rappelle 
que ces terrains sont classés en zone rouge du 
PPRiF donc inconstructibles aujourd’hui. 
 
M. VERNON, DDTM33, émet un avis 
défavorable du fait de la présence du PPRif et 
de la remise en cause de l’économie générale 
du PLU que constituerait la prise en compte de 
cette requête. 
 

Avis défavorable. 

14 - M. JACQUES Marc 
Ce propriétaire est venu pour consulter et avoir la 
confirmation de l’extension au PLU de zone 
aménageable de son PRL en NL3 à Pey Bourdieu. 

Dont acte. 
Suite à la prise en compte des avis des 
Personnes Publiques Associées, l‘enveloppe 
des secteurs NL va être réduite. 

 



     
 

URBAM 
\\URBAMSERVER\AgenceUrbAm\Production\PLU\33\NaujacSurMer\ComptesRendus\DU09_19CP5.doc 

- 9 - 

Révision du P.L.U. 
Commune de NAUJAC-SUR-MER 

IDENTITE DU 
DEMANDEUR 

NATURE DE L’OBSERVATION AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVIS DU COMITE DE PILOTAGE 

15 - Association 
NAUJAC 
ENVIRONNEMENT par 
M. BARCELLA 

M. Barcella, représentant l’Association Naujac 
Environnement, se pose les questions suivantes : 
- sur la suppression de droits à construire et de vente de 
terrains appartenant à des propriétaires privés et 
l’ouverture à l’urbanisation de terrains communaux en 
zone N au PLU actuel, 
- la vente de terrain communal de faible superficie qui 
peut compromettre la mixité sans la venue de familles à 
statut social élevé qui construiraient généralement sur 
des parcelles plus grandes, 
- il estime que la mairie délivrerait des permis au « 
compte-gouttes » sur la base des recommandations 
limitant le nombre futur d’habitants à 950 à l’horizon 
2022, et considérant que ce chiffre serait déjà atteint, 
- regrette que les zones ne permettent pas la 
constructibilité sur des terrains de  plus de 4000m² au 
moins, 
- la limitation d’extension à 60m² de SHOB 
supplémentaires ne permet pas de réaliser des 
structures d’accueil (chambres d’hôtes ou gites), 
- quelle interprétation sur les possibilités d’installer des 
panneaux photovoltaïques en zone N, pour une 
structure de 1000m² et quelle hauteur ? 
- quelle action de la mairie pour éviter la sédentarisation 
des résidences en campings et PRL qui  va contribuer à 
l’augmentation de la population permanente ?, 
- éoliennes ! 
Il conclut en considérant que Naujac risque de devenir 
une cité dortoir de Bordeaux Nord avec une 
sédentarisation de retraités en PRL, sans mixité sociale. 

Les questions posées traduisent une approche critique du projet 
d’urbanisme présenté à l’enquête, et formulent des réserves quant 
aux choix effectués. 
Il est réel que les orientations du PADD privilégient une urbanisation 
maitrisée du bourg et sur le secteur de St Isidore, et s’accompagnent 
d’une restriction de l’urbanisation de tous les hameaux figée à 
l’existant. 
Pour le CE, l’objectif affiché par la collectivité d’ouvrir à 
l’urbanisation des terrains communaux, proches du bourg ne 
parait ni incompatible ni contraire à ces orientations. 
Le choix de limiter les surfaces urbanisables s’inscrit dans les 
objectifs d’économie d’espace du projet d’urbanisme de la commune 
dans le respect des recommandations d’aménagement et de 
développement du territoire tels que figurant au dossier de l’enquête 
et ne semble pas à priori fausser une mixité sociale équilibrée.  
Dans le projet, la réduction de l’urbanisation des hameaux n’exclut 
pas l’hypothèse d’extension de SHOB de 60m² en zone N, (20m² 
seulement en zone rouge du PPRiF) et de changement de 
destination des constructions existantes dans les conditions de 
l’article N2 b) du règlement écrit du PLU, offrant des possibilités au 
domaine évoqué par le déposant. 
Concernant l’installation de panneaux photovoltaïques, l’article N2 - 
e) ne définit pas de condition particulière de surface (sauf pour le 
secteur Vignolles) ni de hauteur à l’installation de parc 
photovoltaïque. 
La question pertinente de la sédentarisation en résidence de 
camping ou en PRL évoque une pratique contraire à la destination 
de ce mode d’hébergement, conçu pour une utilisation temporaire et 
saisonnière qui ne peut légalement servir d'habitation principale et 
permanente est à gérer avec les textes applicables au domaine.  
Cette question est hors objet de l’enquête. 
Pas de propositions complémentaires du CE, voir avis. 

Dont acte. 
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16 - EARL MANDON 
ROUGIER 

M. Rougier, gérant de l’EARL, demande : 
- dans le cadre de son activité agricole à Groussac, 
quelles sont les possibilités de réhabilitation du 
bâtiment situé sur la parcelle BY 233 afin de loger 
son personnel, notamment pour des vestiaires et 
sanitaires, 
- l’extension du PLU aux terrains cadastrés BY 233, 
235, 44, 45, 179 et 232, 
- l’intégration de la parcelle AD 10 Groussac dans 
le PLU pour y réaliser un lotissement, 
- enfin, pour Val-Immo EURL, et pour Thierry 
Mandon, le maintien du terrain BY 221 et BY 210 
en zone constructible. 

Le bâtiment situé sur la parcelle BY 233 (partie de la 
177 sur le cadastre, situé en zone N doit pouvoir 
bénéficier si son état de conservation le permet des 
dispositions de l’article N2 b) du règlement écrit du 
PLU, dans le cadre d’une réhabilitation ou d’un 
changement de destination.  
Les demandes d’incorporation des parcelles BY 44, 45, 
210, 211 et 221, situées en EBC (espaces boisés à 
conserver), AD 10 placée en zone N éloignée de toute 
urbanisation, ne peuvent recevoir de suite favorable 
du commissaire enquêteur. 
La parcelle BY 221 est un lot du lotissement autorisé, 
dont deux lots seulement ne sont pas construits, et seul 
le règlement du lotissement, s’il est encore valide, peut 
répondre à la question posée. 

Avis défavorable. 

17 - M. GUILLON 

Résident rue du stade, et propriétaire des parcelles 
AB 220, 542 et 544, il serait acquéreur de terrain 
sur les parcelles AB 543 et 545 qui sont classées 
en zone 1AU. 
Sa maison est en UB et il cèderait environ 300m² 
pour en acquérir 500m² sur les parcelles citées 
supra et interroge sur la faisabilité de son projet. 

M. Guillon forme le projet d’acquisition de terrain en zone 
1AU en vue d’y établir une extension de sa construction 
située en zone UB contigüe. 
Le règlement de la zone 1AU du bourg offre la possibilité 
d’urbanisation à court terme soit sous forme d’opération 
d’ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des 
équipements internes de la zone prévus aux orientations 
d’aménagement, d’initiative publique ou privée. 
 
Son projet, consommateur d’une très faible partie de 
la zone, en continuité vers l’ouest de la propriété du 
demandeur, parait compatible avec le règlement de 
la zone s’il ne compromet ni le programme 
d’ensemble, ni la réalisation des VRD conformément 
au projet figurant au dossier, comme cela semble 
être le cas pour le CE. 

Le classement en zone UB des parcelles AB 
543 et 545 remettrait en cause l’orientation 
d’aménagement et de programmation du bourg. 
Cela n’est pas souhaitable. 

 
Avis défavorable. 
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IDENTITE DU DEMANDEUR NATURE DE L’OBSERVATION AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVIS DU COMITE DE PILOTAGE 

18 - Commune de NAUJAC 

M. le Maire de Naujac s’interroge sur la cohérence 
avec le PLU et le PADD, et les règles d’ordre 
supérieur sur l’opportunité d’étendre la zone UB ou 
AU sur les parcelles  AC 36 et 37 dans le secteur 
Nord-Ouest du bourg en bordure de la RD 202, 
considérant que l’emplacement réservé n°8 
dessert cette unité foncière à partir de la voie 
communale de Taste Corneille, et demande au 
commissaire enquêteur d’examiner cette 
possibilité. 

Cette question est évoquée en permanence de clôture 
de l’enquête par M. le Maire, représentant de la 
commune, après une longue démarche relative à l’étude 
du projet de révision du PLU conduit par la commune. 
Le statut de la parcelle AC 36, propriété communale, et 
la proximité du lotissement existant peuvent expliquer 
cette interrogation. 
La question se pose de la compatibilité avec le 
document d’urbanisme présenté à l’enquête qui réduit 
l'urbanisation linéaire en bordure de voies, et avec le 
PPRiF qui place ces deux parcelles en zone rouge, 
même si elles sont en contigüité de la zone UB du 
Bourg, desservies par les réseaux, et pour la parcelle  
AC 37 qui bénéficie de l'emplacement  réservé n°8. 
(voir conclusions et avis). 

Ces parcelles sont en zone rouge du PPRiF. 
 
Par ailleurs si ces parcelles étaient classées en 
zone UB, il faudrait repasser le dossier en 
CDNPS, précise M.  VERNON, DDTM33. 
 
Les surfaces concernées sont enfin importantes 
 remise en cause de l’équilibre économique 
du projet. 
 

Avis défavorable. 
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IDENTITE DU DEMANDEUR NATURE DE L’OBSERVATION AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVIS DU COMITE DE PILOTAGE 

Documents et courriers annexés au registre : 

A1 - ADE TP M. GORIE 

M. GORIE, chef de secteur ADE TP  filiale du 
groupe FAYAT, venu lors de la 1ère permanence de 
l’enquête le 25/02/2014 sans avoir déposé de 
consignation au registre, a fait parvenir un dossier 
par lequel il demande qu’il soit porté aux 
documents du PLU un emplacement de gravière. 
 
En effet, pour permettre le déplacement de 
l’exploitation située sur la commune de Blanquefort 
et dont les ressources s’épuisent, il est envisagé 
l’ouverture d’une sablière sur le site de Naujac 
parcelles AR 33 « Peychemin Nord » pour les 
besoins en matériaux de l’entreprise et du secteur 
territorial. 

Le projet d’ouverture d’une carrière d’extraction de grave 
et de sable décrit par M. Gorie, est soumis à autorisation 
après enquête publique au titre des ICPE. 
Le site, en zone N au PLU révisé et rouge du PPRiF, est 
voisin de la zone UY d’activités commerciales, 
artisanales, industrielles et logistiques. 
L’unité foncière est contigüe de la zone 1AUy qui figure 
au PLU actuel. 
Pour donner suite à la demande présentée, il serait 
nécessaire de conserver le zonage porté au PLU actuel 
et de l’étendre aux parcelles concernées par l’installation 
projetée. 
 
Le commissaire enquêteur suggère, soit d’étudier 
dès maintenant l’incorporation de cette perspective 
dans le zonage de la révision de ce PLU, soit de 
procéder lors du dépôt de la demande et de son 
instruction à la mise en compatibilité avec le 
document d’urbanisme, et sous condition que ce 
projet soit analysé comme étant nécessaire et 
justifié par les besoins du secteur territorial et du 
domaine économique. 

Le comité de pilotage est favorable au 
classement en zone de carrières de la parcelle 
n°2. 
 

Avis favorable. 
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IDENTITE DU DEMANDEUR NATURE DE L’OBSERVATION AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVIS DU COMITE DE PILOTAGE 

A2 - M. ROSA Julien et 
Claudette 

M. Rosa fait parvenir, après une rencontre lors 
d’une permanence avec le commissaire enquêteur, 
un dossier comportant une lettre, un plan de 
situation et un plan parcellaire, à l’appui de la 
demande de classement en zone constructible des 
parcelles BX 48, 50 et 51 à Gloyac Est sur 
lesquelles il envisage une construction par unité 
foncière. 
Il justifie cette demande le classement antérieur de 
plusieurs de ses parcelles terrain constructibles et 
le sursis à statuer qui lui aurait été opposé pour 
une demande de lotir, en raison de l’insuffisance du 
réseau AEP. 
Il propose un maintien en zone constructible ou 
éventuellement en zone d’habitat léger NL2 ou 
NL3. 

Ces parcelles portent sur une superficie importante et 
sont situées dans le secteur d’urbanisation diffuse et 
dispersée de Gloyac et en zone N du projet de PLU, 
elles ne correspondent pas au maintien ou au 
développement d’une activité permise en zone NL. 
 
Le CE ne peut donner d’avis favorable au 
classement demandé, incompatible avec les 
orientations d’aménagement et de développement 
voulues par la commune. 

Avis défavorable. 

A3 - Mme MACAU 
Jacqueline 

Cette personne, résidante à Marseille, demande de 
reconsidérer le classement de sa parcelle AH 97, 
d’une superficie de 17 374 m², en zone urbaine du 
PLU actuel mais classée en zone N au projet 
soumis à l’enquête. 

La parcelle AH 97 « Rebichette » pour laquelle Mme 
Macau sollicite le maintien en zone urbanisable est à 
l’écart des zones urbanisées de la commune, située en 
zone N et incompatible avec le projet de révision. 
 
Le CE ne peut proposer de suite favorable. 

Avis défavorable. 
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IDENTITE DU DEMANDEUR NATURE DE L’OBSERVATION AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVIS DU COMITE DE PILOTAGE 

A4 - VALOREM Energie 

M. Boisson Michel, chargé de projet de Valorem 
Energie attire l’attention sur la disposition de 
l’article UY 12 du règlement du projet de PLU 
traitant de la réalisation des aires de stationnement 
associées à des constructions et installations. 
La société Valorem travaille sur le projet d’unité de 
fabrication de granulés de bois sur la parcelle 
faisant l’objet de l’emplacement réservé n°12. 
L’application de cet article conduit à établir 1080m² 
de surface de parking (pour 3600m² de bâtiment 
d’exploitation projeté), soit 86 places de 
stationnement pour 15 personnes employées par 
rotation sur 24h, soit au maximum 6 personnes 
présentes en journée. 
La réalisation des stationnements sur la base du 
règlement a aussi comme conséquence une 
diminution sensible des espaces verts et une 
artificialisation inutile de sol. Aussi, il est proposé 
de procéder à une adaptation à la nature de 
l’activité et à un calcul basé sur le nombre 
maximum d’employés présents en même temps 
sur le site affecté d’un coefficient  multiplicateur de 
2, ce qui réduirait à 12 le nombre de places 
nécessaires pour accueillir des visiteurs éventuels. 

Le CE reconnait et partage la pertinence de la question 
présentée. 
Le calcul effectué par le chargé de projet doit toutefois 
tenir compte des espaces nécessaires à prévoir pour les 
aires de manœuvre, de circulation et d’accès au 
stationnement. 
 
L’article UY 12 devrait inclure une disposition 
permettant, sur justification figurant au dossier de 
demande de permis présentée, d’ajuster le nombre 
de places de stationnement. 
Avis favorable du CE. 

Avis favorable pour une adaptation du 
règlement article UY12 afin de prendre en 
compte cette remarque. 
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IDENTITE DU DEMANDEUR NATURE DE L’OBSERVATION AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR AVIS DU COMITE DE PILOTAGE 

A5 - M. BARREYRE 
Animalia Parc 

Le commissaire enquêteur a rencontré M.Barreyre 
(venu précédemment en permanence de 
l’enquête), gérant de l’activité Animalia Parc qui a 
présenté le projet d’extension envisagé, et pour la 
réalisation duquel il souhaiterait une modification 
des limites et du zonage effectué au projet de PLU 
soumis au public. 
 
Il remet  un dossier dans lequel il présente son 
projet en relation avec la nature et dans le respect 
de l’environnement, décrit les activités qu’il 
envisage de développer, pour dit-il, valoriser 
l’image du territoire et réenchanter le littoral 
aquitain, générer des liens sociaux, créer de la 
richesse et de l’emploi, réunir les acteurs locaux et 
développer les connaissances , les loisirs, et 
préserver et valoriser l’environnement et le 
patrimoine communal, projet en totale osmose 
avec la politique touristique locale, communale, 
départementale et régionale et compatible avec le 
futur projet de parc naturel régional du Médoc. 
Pour cela, il projette de compléter  le parc Animalia, 
réhabiliter  et développer les activités existantes sur 
le site avec notamment : 
- une auberge éco-énergétique et culturelle, 
- des musées de la vie de la ferme et des métiers, 
- des complexes d’hébergement saisonnier et de 
tourisme (camping, petits bungalows et PRL). 
Tout cela en étroite communion avec la nature 
environnante et la découverte de l’éco système 
végétal et animal du Médoc. 

M. Barreyre exploite une activité tournée vers le loisir, la 
découverte de la nature et du patrimoine local et le parc 
Animalia. 
Il envisage une extension ambitieuse et diversifiée 
d’activités offrant de nouveaux rapports à la nature, à sa 
connaissance, aux loisirs, inscrite dans une démarche 
contextuelle économique et touristique. 
Le classement au PLU intègre partiellement les zones 
concernées par le projet. 
 
La réalisation de ce projet comporterait les types 
d’activités et d’aménagement suivants : 
- un camping de 120 emplacements (HLL, mobil home 
bois, roulottes,…) au nord de la zone NL2, en zone N 
du projet de PLU et zone bleue du PPRiF, 
- une extension au SUD du parc auquel seraient 
adjointes des parcelles placées en zone rouge du 
PPRiF, dites « parc de vision animalier » ne comportant 
aucune structure d’hébergement, en zone N du projet 
de PLU, 
- une zone de « petit habitat diffus » à caractère de petits 
bungalows bois sur pilotis, cabanes dans les arbres, … 
sur une parcelle en zone NL2, 
- un PRL (parc résidentiel de loisir) comportant des 
HLL, en zone N du PLU révisé et zone bleue du 
PPRiF. 
 
(voir conclusions et avis). 

La commission communale est favorable à ce 
projet. 
 
Cependant ces terrains sont soumis aux 
dispositions de la loi littoral et ce secteur n’est 
pas reconnu comme un village au SCOT. 
 
Enfin, suite à la prise en compte des avis des 
Personnes Publiques Associées, l‘enveloppe 
des secteurs NL va être réduite. 
 

Avis défavorable 
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Considérant les observations figurant au rapport relatif au déroulement de l’enquête telles que commentées par le CE : 
 

 Quant aux modifications demandées par le public, et susceptibles de suite favorable sous conditions : 
 
L’urbanisation de NAUJAC SUR MER est caractérisée par un bourg en développement et celle représentée par plusieurs hameaux et acceptée par les pratiques et le 
document d’urbanisme précédents. 
 
Dans le projet de révision, elle se limitera à l’enveloppe du Bourg et à celle du village de St Isidore. 
 
La restriction importante d’une superficie totale de 268,52ha par rapport au PLU de 2004 des espaces urbanisables au projet de PLU affecte toutes les unités foncières des 
hameaux désormais classés en zone N. 
Cette orientation est majoritairement partagée par le commissaire enquêteur pour la quasi-totalité des villages, mais il n’identifie pas d’incidence majeure sur l’économie 
du document d’urbanisme, ni de contradiction avec les choix volontaristes faits par la commune au PADD traduits dans le PLU, en proposant d’étudier et d’envisager 
une réponse positive aux sollicitations exprimées par certains participants à l’enquête, pour les secteurs, zones et aux conditions ci-après : 
 
 Zone du Bourg : 

 
Considérant le classement en zone constructible de certaines parcelles au PLU de 2004, l’impact marginal sur la forme urbaine, l’absence de conséquence ou d’incidence 
majeure sur l’économie et sur les choix du PADD, le commissaire enquêteur propose un examen positif des demandes exprimées pour l’incorporation des parcelles ci-après, 
demandes telles qu’analysées et commentées au rapport : 
 

- Favorable à l’incorporation des parcelles AB 331 et 332 à la zone UB, considérant que leur desserte est assurée par l’emplacement 
 réservé n°1 porté au règlement graphique. 

 
Cette  modification entrainerait l’intégration du triangle restant de la  parcelle voisine AB 333 et conduit à obtenir un contour plus régulier de la limite  
de zone UB. 
 
 

- Favorable à l’incorporation de la totalité de la parcelle AB 556, considérant que sa position en centre du bourg et sa desserte par la  
RD202 en permettent l’aménagement d’accès et en justifient raisonnablement le maintien en zone UB. 

 
Avis défavorable pour la parcelle AB 357. 
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- Favorable à l’incorporation du fond sud de la parcelle B 360 à la zone urbanisable immédiatement accolée à la zone UB du bourg  
qui, dans l’esprit de ce qui précède, ne semble pas de nature à compromettre l’équilibre du secteur considéré. 

 
 
 
 

- Favorable à l’incorporation de la parcelle AM 112 qui  dispose des réseaux, confronte trois  parcelles  construites, séparée d’une  
autre construction au nord par une unité foncière vierge, en périphérie immédiate de la zone UB du Bourg,et n’est pas en zone  
rouge du PPRiF. 

 
 

- ne perçoit pas d’obstacle à une instruction positive, lors de son dépôt, de la demande de M.Guillon, projet consommateur d’une 
micro-partie de la zone 1AU, en continuité vers l’ouest de sa propriété située en UB, compatible, comme cela semble être le cas  
pour le CE avec le règlement de la zone s’il ne compromet ni le programme d’ensemble, ni la réalisation des VRD  
conformément au projet figurant au dossier. 

 
- Enfin, s’agissant de l’opportunité évoquée par le maire de Naujac, d’étendre la zone UB ou d’y adjoindre une zone AU pour les  parcelles  AC 36 et 37 dans 

le secteur Nord-Ouest du bourg en bordure de la RD 202, au motif que l’emplacement réservé n°8 dessert cette unité foncière à partir de la voie 
communale de Taste Corneille, elle apparait aujourd’hui compromise par le classement de ces espaces en zone rouge du PPRIF, mais dont l’urbanisation 
n’aggraverait pas pour autant ce risque, l’avis favorable exprimé par le CE est subordonné à la modification de ce document prescriptif. 

 
 

 Secteur du hameau de MAGAGNAN : 
 

Où l’urbanisation est voisine du 100%, le commissaire enquêteur estime qu’une possibilité de construire aurait pu  être maintenue, par une disposition règlementaire 
applicable à cette seule zone, ou un zonage spécifique de type U ou Nh circonscrit à l’enveloppe construite du hameau de Magagnan, en considération du faible 
nombre de « dents creuses », sans craindre un déséquilibre économique du PLU, et sans effet notable sur l’environnement, et de surcroit que les équipements de la zone en 
offrent la réalisation. 
 
La cohérence entre les dispositions du SCOT, qui reconnait mais semble limiter l’urbanisation dans ce  hameau, les objectifs de modération du PADD et l’arrêt de l’étalement 
urbain prôné par les dispositions du « Grenelle » serait aussi respectée. 
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 Secteur du hameau de St ISIDORE, 

 
La demande déposée par le GFCA, représenté par M. Frédéric Duboscq s’inscrit dans le cadre d’un protocole convenu entre le GFCA et la commune de NAUJAC, de cession 
de 5ha de foncier moyennant l’euro symbolique permettant un déplacement futur des installations de camping du Pin Sec et la réalisation d’équipements publics associés, en 
contrepartie de la garantie de la constructibilité de terrains situés en périphérie du hameau de St Isidore à placer en zone 1AUT ou en NL2, en vue d’y établir un PRL. 
 
Pour satisfaire aux contraintes environnementales et de respect des dispositions de la « loi littoral », la commune est tenue au déplacement vers l’est de la zone du camping 
du Pin Sec, déplacement lié aux conditions qu’elle a accepté et auxquelles elle s’est engagée. 
 
Dans ses objectifs de développement et d’aménagement, la commune de NAUJAC prévoit, autour du hameau de St Isidore, une future zone 1AUt, et le gel des constructions 
dans le périmètre actuellement urbanisé. 
 
Les parcelles BT 167 et BT 313 d’une superficie globale de 4ha 83 environ sont incluses dans une zone pour laquelle la commune a demandé la révision du PPRiF en vue de 
les soustraire à la zone rouge et les placer en zone bleue. 
 

- Le commissaire enquêteur propose de donner une suite favorable à la demande, au regard des retombées 
économiques locales et des arguments développés ci-avant, et propose d’établir un classement (1AUt ou NL) 
permettant le projet envisagé sans risques majeurs, la zone d’extension ci-contre, dégagée de végétation ou 
de plantation, ne parait pas présenter un caractère susceptible de créer ou d’aggraver le risque,  
ni de compromettre les enjeux de protection environnementale ou d’équilibre économique du PLU. 

 
 
 
 
 
Cette proposition ne vaut pas pour les autres parcelles, objet de la demande du pétitionnaire, qui sont caractérisées par une consommation d’espace hors de proportion avec 
l’équilibre de ce secteur de la commune, et les orientations d’urbanisation choisies. 
 



     
 

URBAM 
\\URBAMSERVER\AgenceUrbAm\Production\PLU\33\NaujacSurMer\ComptesRendus\DU09_19CP5.doc 

- 19 - 

Révision du P.L.U. 
Commune de NAUJAC-SUR-MER 

 
 Secteur La Gare/Pey Bruga (Parc Animalia) 

 
Cette zone N du PLU intègre deux secteurs 1 et 2 (rapport de présentation page194) comportant des zones spécifiques de type NL1 et 2. 
Le secteur 2 à l’est (zone NL2) correspond au camping de Pey Bruga concerné par une augmentation de la capacité d‘accueil de 25 à 50 places, l’autre secteur 1 (zones NL1 
et NL2), « Le Parc Animalia » objet de la demande de M. Barreyre, est concerné par un projet d’extension et de développement, tel qu’identifié au PLU. 
 
 
Pour rappel, la réalisation de ce projet comporte les types d’activités et d’aménagement suivants : 

- un camping de 120 emplacements (HLL, mobil home bois, roulottes,…) au nord de la zone NL2,  
en zone N du projet de PLU et zone bleue du PPRiF, 

- une  zone de « petit habitat diffus » à caractère de petits bungalows bois sur pilotis, cabanes dans  
les arbres, … sur une parcelle en zone NL2, 

- un PRL (parc résidentiel de loisir) comportant des HLL, en zone N du PLU révisé et zone bleue du PPRiF, 
- Une extension du parc au SUD concernant des parcelles placées en zone rouge du PPRiF, dite  

« parc de vision animalier » ne comportant aucune structure d’hébergement, en zone N du projet de PLU. 
 
 

- Le commissaire enquêteur propose que ce projet soit considéré à la mesure du réel intérêt qu’il  
présente en terme de vitrine, pour les atouts économiques, touristiques, de découverte de la nature 
et du potentiel culturel du territoire, tel qu’affiché par les orientations politiques du PLU, et par le porteur  
du projet. 

 
Sa compatibilité avec le schéma et les orientations du PADD serait à parfaire par une légère extension des zones NL2 au Nord et à l’Est des zones 
dédiées prévues au PLU, pour permettre, si l’aménagement  d‘ensemble est retenu, la réalisation du camping au Nord et celle du PRL à l’est. 
A défaut d’étendre la zone NL au sud, l’extension du parc de vision animalier pourrait être autorisée par une disposition du règlement de la zone N, 
ou plutôt identifié par un sous-zonage, considérant qu’aucune construction n’y serait édifiée de nature à compromettre son classement dans la 
zone rouge du PPRiF, et considérant qu’il ne présente pas d’aggravation du risque dans ce domaine, 

 
Il émet donc un avis favorable à la demande. 
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 Secteur Peychemin-Nord (carrière ADE TP) : 
 
Le projet d’ouverture d’une carrière d’extraction de grave et de sable tel que décrit par M. Gorie, est soumis à autorisation après enquête publique au titre des ICPE. 
Le site et en zone N du PLU révisé et rouge du PPRiF. 
Il est voisin de la zone UY d’activités commerciales, artisanales, industrielles et de développement des énergies renouvelables, reconnaissant les activités déjà présentes 
dans cette zone éloignée des secteurs résidentiels de la commune et présentant une accessibilité correcte depuis la RD3. 
Pour donner suite à la demande présentée, il serait nécessaire de conserver le zonage porté au PLU actuel et de l’étendre aux parcelles concernées par l’installation projetée. 
 

- Le commissaire enquêteur suggère, soit d’étudier dès maintenant l’incorporation de cette perspective dans le zonage de la révision de ce PLU, soit si cela 
est envisageable de procéder lors du dépôt de la demande et de son instruction à la mise en compatibilité avec le document d’urbanisme, et sous 
condition que ce projet soit analysé comme étant nécessaire et justifié par les besoins du secteur territorial et du secteur économique, comme cela 
semble être le cas. 

 
Ce secteur de la commune est inclus dans le périmètre actuel du schéma départemental des carrières (arrêté préfectoral du 31/03/2003 en annexe 6 du dossier du 
PLU). 
 
 

 Autres observations et requêtes exprimées par le public qui ne font pas l’objet  de propositions positives de la part du CE : 
 
Les demandes  numérotées 7, 11 et 16, ou A2 et A3 aux tableaux d’analyse des consignations au registre et des courriers reçus ne peuvent recevoir de suite favorable, 
conformément au commentaire apporté par le CE, en ce qu’elles concernent des entités foncières ou des secteurs faisant l’objet de restriction de zonage, de protection 
d’EBC, ou du respect de règles d’ordre supérieur qui s’imposent au territoire. 
 
 

 Remarques diverses : 
 

- Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse de la collectivité concernant l’observation exprimée par M. Mettavant quant au zonage Np de bordure 
de la « Craste Vieille » qui serait levé et resterait en UB. 

 
- Le CE recommande de prendre en compte la modification à opérer à l’article UY 12 du règlement   permettant l’ajustement du nombre de places de 

stationnement aux caractéristiques de l’opération envisagée. 
 

- Le CE relève et rappelle la suggestion de l’Etat d’un zonage Nh pour les parties urbanisées des hameaux qui permettait de différencier cette spécificité de la 
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caractéristique de la zone N. 
 

- L’absence de la cartographie figurant les itinéraires cyclables qui devrait être incorporée au dossier du PLU, ou produite à l’information du public, relevé par le 
Conseil Général de la Gironde. 

 
- Au titre des énergies renouvelables, les zones de développement éolien autorisées par l’arrêté préfectoral pourraient être précisées sur le zonage 

cartographique du PLU (exprimées par lieu-dit « St Isidore » et « Peychemin » en page 176 du rapport de présentation). 
 

- L’article N1 b) du règlement écrit devra mentionner la limitation d’extension de surface de plancher de 20m² prescrite en zone rouge du PRiF (par 
restriction des 60m² en zone bleue). 

 
 
AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
Considérant, sous réserve des observations auxquelles pourraient donner lieu un contrôle de légalité, que les conditions du déroulement de l’enquête et de la 
procédure adoptée peuvent être appréciées comme ayant été satisfaisantes, 
 
Considérant quant au dossier soumis à l’enquête qu’il répond aux objectifs du PADD de la commune de NAUJAC SUR MER, qu’il traduit des choix mesurés de la 
commune, une volonté de développement soucieuse des équilibres entre territoire urbain et espaces naturels, dans une recherche d’économie des espaces et de 
respect de l’environnement, 
 
Considérant cumulativement  l’ensemble des propositions et suggestions exprimées ci-avant,  
 
Pour les motifs développés et exprimés ci-dessus en ce qu’ils concernent le dossier soumis à l’enquête publique, le commissaire enquêteur émet un 
 
AVIS FAVORABLE 
 
à la poursuite de la procédure d’approbation du projet de révision du PLU de la commune de NAUJAC-SUR-MER. 
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1 - Mme 
SALELLAS 
MICHELON 
Raymonde 

 
2 - M. 
VIGNAUD 
Bruno 

 
4 – M.  
TOURET 
Daniel 
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5 – M. 
METTAVANT 
Jean 
Etienne 

6 – M. 
MERLET 
Augustin 

7 – Mme 
BORDEAUX 
Sylvette 
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9 – M. 
NARBATE 
Cédric 

10 – Mme 
SALELLAS 

11 – M. 
PLANTIER 
Michel 
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12 – Mme 
GUIDON 

13 – M. 
DUBOSCQ 
Frédéric 

16 – EARL 
MANDON 
ROUGIER 
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17 – M. 
GUILLON 

A1 – ADE TP 

A2 – M. 
ROSA 

33 
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A3 – Mme 
MACAU 

 




